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PREMIERE PARTIE 

INTRODUCTION 

1. A sa 570ème séance, la Cinquième Comtnis.sion a abordé l'examen du rapport du 

Comité d'étude du régime des traitements (A/3209), que l'Assemblée générale avait 

créé par sa résolution 975 (X) pour procéder à une étude du régime des traitements, 

indemnités et prestations en vigueur à l'Organisation des Nations Unies. Outre ce 

rapport, la Commission était saisie : i) d'un rapport du Secrétaire général 

(A/C-5/691 et Add.l à 3), qui contenait, en plus des observations du Secrétaire 

général, un exposé des'vues communes des chefs des secrétariats de l'Organisation. 

des Nations Unies et des institutions spécialisées, un exposé du Conseil du 

personnel du Siège de l'Organisation des Nations Unies et une estimation des consé­

quences financières qu'auraient, pour le budget de 1957 de l'Organisation, les 

diverses propositions tendant à modifier le régime des traitements, indemnités et 

prestations en vigueur;\ ii) d'un rapport du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires (A/3505 et Corr.l) concernant les points sur lesquels 

il y avait divergence entre le Comité d'étude et le Secrétaire général. 
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2. La Commission· a consacré 23 séances à l'examen de la question; au co~-de·cet 

examen, elle a été saisie de divers autres documents dont il est fait mention dans 

les paragraphes qui sui vent. Le Secrétaire général a également communiqué aux 
- ' 

membres de la Commission le te.xte de la résolution 32 que la Conférence générale 

de l'UNESCO a adoptée le 5 décembre 1956 et de la résolution EB 19.R.38 que le 

Conseil exécutif de l'Organisation mondiale de la santé a adoptée le 22 janvier 1957 

(A/C.5/700). 

3• Sur l'invitation de la Commission, M. J.K. Hunn (Nouvelle-Zélande), Rapporteur 

du Comité d'étude du régime des traitements, a assisté à la plus grande partie des 

débats de la Commission. A la 570ème séance, il a. fait une déclaration (A/C.5/696) 

dans laquelle il a présenté le rapport du Comité. 

DEUXIEME PARTIE 

DISCUSSION GENERALE 

4. Au cours de la discussion générale qui a eu lieu de la 57lème à la 

574ème séance, divèrs membres de la Commission ont rendu un vif hommage aux 
travaux du Comité d'étude. 

5. Certaines délégations ont fait observer que, le dévouement de son personnel 

étant indispensable à l'Organisation des Nations Unies si elle voulait atteindre ses 

buts et exécuter ses programmes d'action internationale, il n1 était que normal que 

ce personnel bénéficie de conditions de travail et d'existence qui lui permettent 

non seulement de s'acquitter de sa tâche de façon efficace mais aussi d1 en tirer 

satisfaction. En même temps, elles savaient combien étaient complexes les problèmes 

que pose l'établissement d'un régime de traitements satisfaisant pour des fonction­

naires venus de toutes les régions du monde et en poste hors de leur pays d•o~igine; 

la tâche de la Commission était donc difficile et délicate. Ces délégations étaient 

persuadées que les recommandations du Comité d'étude pouvaient être considérées non 

pas seulement comme fournissant un cadre solide, mais aussi comme définissant un 

système complet pour l'avenir; elles ont été heureuses de constater que, malgré la 

complexité du problème, les divergences de vues entre le Comité et le Secrétaire 

général étaient peu nombreuses. 

1 .•• 
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5. De très nombreuses délégations se sont prononcées en faveur d'une application 

?lus générale du principe d'un nrégime commun" des traitements et autres conditions 

l'emploi à l'Organisation des Nations Unies et dans les diverses institutions 

3pécialisées, On a souligné la nécessité de faire en sorte que ces conditions 

3oient telles qu'elles permettent de recruter et de garder un personnel possédant 

Les qualités prévues par la Charte. 

r. A cet égard, on a dit que le moment était venu de mettre l'accent sur les 

1vantages extrafinanciers plut8t que sur les avantages financiers et que, si 

Les administrations des diverses organisations accordaient une attention plus grande 

1ux considérations extrafinancières, certaines des réserves qui avaient été 

~ormulées disparaîtraient du même coup. Mais, on a dit aussi que, si justifié que 

~ût le souci d'économie, il ne fallait pas qu'il compromette les normes de compétence 

~t d'intégrité exigées par la Charte. 

3, Certains représentants, notant qu'il n'existait pas de critères précis pour 

iéterminer les traitements des Administrateurs, se sont demandé s'il était justifié 

l'appliquer aux fonctionnaires en poste le critère d~s traitemeùts suffisants pour 

~ecruter et garder du personnel. Selon ces représentants, le Comité d'étude avait 

~xaminé le cas des classes les plus élevées et des classes de début des fonction­

laires recrutés sur le plan international, mais il n'avait accordé que peu 

l'attention aux échelles de traitement des classes P-3, P-4 et P-5, qui constituaient 

L'armature du Secrétariat. On a aussi souligné la différence des régimes appliqués 

lUX Administrateurs et aux agents des Services généraux pour ce qui est de rapprocher 

la rémunération ouvrant droit à pension du montant total du traitementj on a suggéré 

~ce propos que l'étude détaillée des échelles de traitement ouvrant droit à pension 

~our la catégorie des A0~inistrateurs, que l'on se proposait d'entreprendre, porte 

sur tous les aspects de la question, notamment sur la nécessité d'éviter que 

l'élément de la rémunération n'ouvrant pas droit à pension soit anormalement 

important, 

~. Certains repréacntnnts, dans les déclarations qu'ils ont faites au cours de la 

iiscûssion sénérale ont présenté quelques observations sur diverses recommandations 

précises du Comité d'é~ude, mais se sont réservé d'y revenir quand ces recomman­

dations seraient examinées dans le détail. 

; ... 
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10. Le représentant de ltURSS a dit - mais par la suite n'a pas insisté pour que 

sa suggestion f~t retenue - qu•éte.nt donné que diverses questions tr~s voisines 

comme l'administration générale du personnel, la répartition géographique des 

fonctionnaires et les changements qui pourraient être éventuellement apportés à 

l'organisation de l'échelon le plus élevé du Secrétariat à l'expiration du mandat 

actuel du Secrétaire général, seraient examinées à la douzième session de 

l'Assemblée générale, il y aurait avantage à renvoyer à ladite session l'étude de 

la question des traitements et indemnités, qui exigeait d'être examinée de manière 
1 plus approfondie qu'il n'était possible de le faire à la présente session. 

11. Le représentant du Brésil a proposé à la Commission d'entendre un représentant 

du personnel mais il n•a pas insisté, certaines délégations ayant estimé que, dans 

la déclaration qu'il avait faite à l'ouverture de la discussion générale 

(A/C.5/698), le Secrétaire général avait exposé comme il convenait le point de vue 

du personnel. 

12. Sur la proposition du représentant du Royaume-Uni, la Commission a décidé 

d'examiner les diverses recommandations du Comité d•étude en se fondant sur le 

résumé sous forme de tableau qui figurait dans le rapport du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires (A/3505 et Corr.l). 

13. La Commission a alors accepté la procédure détaillée que lui a proposée le 

Président (A/C.5/L.394/Add.2} : après avoir pris une décision de principe sur les 

divers points et après avoir déterminé les incidences financières des recomman­

dations pertinentes, elle prendrait une décision définitive. 

TROISIEM!5 PAI\TIE 

EXAMEN DES DIVERSES RECOMMANDATIONS 

Régime commun 

14. A sa 575~me séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

du Comité d1 étude tendant à conserver le régime commun dans les conditions indiquées 

aux paragraphes 27 à 29 de son rapport. 

1 .. . 
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15. Le Rapporteur du Comité d 1 ~tude a déclar4 que le Comité avait étudié très 

attentivement la question du choix d'un lieu de base approprié. A Genève, le coût 

de la vie était moins élevé que dans la plupart des autres villes où se trouvaient 

des organisations internationales et le choix de Genève présentait l'avantage de 

limiter considérablement l'application de taux différentiels négatifs. Le Rapporteur 

a ajouté que, s'il _était exact que l'effectif des fonctionnaires en poste à New-York 

représentait 60 pour lOO du personnel de l'Organisation des Nations Unies, il ne repré­

sentait cependant que 40 pour lOO de l'ensemble des fonctionnaires internationaux 

si l'on tenait compte du personnel des autres organisations dont le siège est à 

Paris, Rome, Genève ou Montréal. 

16. On a fait observer qu'il ne fallait pas prendre de décision hâtive sur cette 

importante question étant donné surtout les ôbservations du Comité consultatif et 

les répercussions qu~ la décision aurait sur des questions comme celle de la base 

de calcul des pensions. On a proposé de renvoyer la décision à la douzième session 

de l'Assemblée générale de manière que le Secrétaire général et le Comité consul­

tatif aient le temps d'envisager d'autres .solutions. Toutefois, de très nombreuses 

délégations ont estimé qu'il n'y avait aucune raison d'ajourner la décision car, si 

l'on ne se pronongait pas immédiatement, les fonctionnaires ne bénéficieraient pas 

de l'augmentation que devait leur procurer l'indemnité de poste. 

17. A sa 576ème séance, par 48 voix contre zéro, avec 8 abstentions, la Commission 

a approuvé la recommandation du Comité d'étude (par. 72 à 77 de son rapport) tendant 

à prendre Genève comme lieu de base du régime commun. 

18. La Commission a en outre approuvé à l'unanimité la recommandation du Comité 

d'étude (par. 143 de son rapport) tendant à prendre le 1er janvier 1956 comme date 

de base du nouveau régime. 

Organisation générale et classement des postes 

19. La Commission a examiné cette question générale à sa 575ème séance et elle a 

pris les décisions suivantes 

a) Sous-Secrétaires 

La Commission a approuvé, sans opposition, la recommandation du Comité d'étude 

tendant à ce qu'il n'y ait qu'une seule classe pour les Sous-Secrétaires ou les 

fonctionnaires de rang équivalent, sous réserve des propositions què le Secrétaire 

général pourrait présenter à l'Assemblée générale à sa douzième session. / ••• 
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b) Administrateurs généraux et Dtrecteurs 

' ' : ' ~ .. •• • 1 . ' 

La Commission a approuvé, sans opposition, la recommandation du Comité d'étude 

tendant à ce qu'il y ait deux classes au maximum pour· les Administrateurs généraux 

et les Directeurs. 

c ). Administrateurs 

La Commission a approuvé, sans opposition, la recommandation du Comité d'étude 

tendant à ce qu'il y ait cinq classes au maximum pour les Administrateurs. 

d) Fusion des classes P-2 et P-2 

Le Rapporteur du Comité d'étude a expliqué que la recommandation du Comité 

relative à la fUsion possible des classes P-2 et P-3 concernait uniquement les 

fonctionnaires de carrière et ne s'appliquait pas aux fonctionnaires que le Comité 

avait envisagé de ranger dans la catégorie des Services généraux, 

La Commission a pris note de la recommandation du Comité d'étude (par. 6o de 

son rapport.) aux termes de laquelle les c).asses P-2 et P-2 pourra;Lent éventuellement 

être f'ondues. 

Critères uniformes pour le classement des postes d'administrateur 

20. La Commission a approuvé sans opposition la recommandation du Comité d'étude 

(par. 59 et 60) selon laquelle il conviendrait d'établir des critères de classement 

communs et d'étudier les classements actuels en fonction de ces critères. 

Catégorie des services locaux 

21. A sa 575ème séance, la Commission a examiné la proposition formulée par le 

Comité d'étude aux paragraphes 62 à 71 de son rapport; le Comité recommandait de 

transf'ormer la catégorie des Services généraux en une catégorie des services locaux 

qui engloberait non seulement les postes rangés actuellement dans la catégorie des 

Services généraux mais aussi certains postes d'administrateur jusqu•~ la 

classe P-2 dont les titulaires ont une tâche de caractère essentiellement "auxiliaire' 

et sont en fait recrutés principalement sur le plan local ou semi-local. 

22. Par 28 voix contre 18, avec 4 abstentions, la Commiss:i.on a décidé de prendre 

acte de la recommandation du Comité d'étude et de surseoir à toute décision jusqu'à 

la douzième session de l'Assemblée générale, au cours de laquelle tous les aspects 

du problème pourraient être étudiés. 

; ... 



Nombre de classes de la catégorie des Services généraux 

23. A sa 575ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation du 

Comité d'étude tendant à ce que le nombre de classes de la catégorie des Services 

généraux soit, dans chaque bureau, fonction des conditions locales. 

Considérations extrafinancières 

24. La Commission a examiné cette question à sa 575ème séance en prenant pour base 

les paragrap~es 38 à 47 du rapport du Comité d'étude. Elle a noté avec satisfaction 

tout ce que le Secrétaire général avait fait dans ce domain~mais certaines délé­

gations ont signalé qu'il restait encore beaucoup à faire. 

La Commission a approuvé à l'unanimité les observations du Comité d'étude sur 

les considérations extrafinancières et elle a estimé que le Comité avait abordé de 

manière constructive cet aspect important de l'administration du personnel. 

Barème des contributions du personnel (par. 108 à lll du rapport du Comité d'étude) 

25 •.. A sa.585ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

du Comité d'étude tendant à ce que toutes les organisations qui n'appliquent pas 

le barème des contributions du personnel à l'heure actuelle l'adoptent comme un 

élément du régime commun, 

Echelles de rémunération de base our la caté orie des Administrateurs et les 
fonctionnaires de rang plus élevé par. 78 à 85 du rapport du Comité d'étude) 

26, A sa 576ème séance, la Cowmission ·a adopté par 44 voix contre zéro la recom­

mandation du Comité d'étude tendant à conserver les échelles de ré~Jnération de base 

actuelles pour la catégorie des Administrateurs et pour la classe des Administrateurs 

généraux (D-l). 

Fonctionnaires de carrière de la classe P-l (par. 78 du rapport du Comité d'étude) 

27. Le Rapporteur du Comité d'étude a expliqué que, dans l'esprit des ~mbres 

du Comité, la recommandation tendant à promouvoir normalement les fonctionnaires 

de la classe P-l à la classe P-2 après deux ans de stage satisfaisant ne s'appli­

quait pas à tous les Administrateurs de la classe P-1 mais seulement aux jeunes 

fonctionnaires de carrière. En faisant cette recommandation, le Comité n'avait pas 

prévu que la question du transfert de certains postes d'Administrateur à ·la catégorie 

des Services généraux serait renvoyée à une session ultérieure. 

; ... 
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28. Après un échange, de vues auquel ont participé plusieurs représentants, , le 

représentant du Secrétaire général a soumis le projet ci-après à l'examen de _la 

Commission : 

"Les fonctionnaires recrutés en qualité d'Administrateurs adjoints -

de deuxième classe (P-1) et occupant des posteà autres que ceux dont le 

Comité d'étude a envisagé le transfert dans la catégorie des Services 

généraux devraient normalement être promus après deux ans de stage 

satisfaisant." 

' -· . \ .·,~ 

29. Il a précisé que cette formule ne s'appliquerait pas automatiquement aux 

agents des Services généraux promus à la classe P-1, dont le Comité avait envisagé , 

le cas au paragraphe 292 de son rapport concernant les fonctionnaires actuels de 

la classe P-1. 

;o. A sa 577ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

du Comité d'étude tèlle qu'elle est énoncée ci-dessus. 

Traitement minimum des Administrateurs de la classe P-2 (par. 81 du rapport du 
Comité d•étude) 

31. Etant donné que les fonctionnaires de carrière seraient promus plus rapidement 

de la classe P-l à la classe P-2, le Comité d'étude avait recommandé que le minimum 
• de la classe P-2 soit ramené de 4.800 à 4.600 dollars. ,Le Secrétaire général avait 

interprété cette recommandation comme intéressant seulement les fonctionnaires de 

carrière engagés à la classe P-1. Estimant qu'il ne serait pas souhaitable 

- du point de vue de l'administration du personnel - de faire une différence entre 

les fonctionnaires "de carrièren et les autres, pour ce qui est du traitement de 

base, le Comité consultatif avait recommandé de conserver le minimum actuel 

(4.800 dollars). 

,32. La Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation du Comité consultatif 

tendant à maintenir l'échelle de base actuelle pour la classe P-2. 

' Echelons d'ancienneté (par. 82 du rapport du Comité dtétude) 

33. Lorsque la Commission a apordé l'examen de cette question à sa 577ème séance, 

elle était saisie de trois recommandations : 

1 ... 
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a) La recommandation du Comité d'étude selon laquelle les meilleurs d'entre 

les fonctionnaires de carrière qui atteignent le maximum de la ·classe P-3 et qui 

remplissent les conditions requises pour bénéficier dtune promotion mais qui ne 

peuvent l'obtenir faute de postes vacants dans la classe P-4, devraient pouvoir 

prétendre à deux échelons d'ancienneté accordés chacun au bout de deux ans, sous 

réserve que la proportion des fonctionnaires admis au bénéfice de ces échelons 

ne dépasse pas 25 pour lOO de l'effectif total de la classe en question; 

b) La recommandation du Secrétaire général selon laquelle les échelons 

d'ancienneté proposés par le Comité d•étude devraient ~tre ajoutés à toutes les 

classes, de P-1 à P-4; 

c) La recommandation du Comité consultatif qui reprenait celle du Secrétaire 

général, sous réserve des deux conditions suivantes (acceptées ultérieurement par 

le Secrétaire général) : i) aucun fonctionnaire n•aurait droit à un échelon 

d'ancienneté s'il n•est demeuré dans la classe à laquelle il appartient au moins 

aussi longtemps que devrait y rester un fonctionnaire nommé au premier échelon 

de cette classe avant de pouvoir prétendre à un échelon d'ancienneté; ii) l'inté­

ressé aurait pu être promu à la classe immédiatement supérieure s'il y avait eu 

un poste vacant. 

34. Le Rapporteur du Comité d'étude a présenté un document sur la question 

(A/C.5/L.440). Il a en outre déclaré que le Comité avait voulu assurer aux 

débutants entrés au Secrétariat pour y faire carrière un avancement régulier 

jusqu'à un niveau raisonnable. Le Comité avait donc mis au point une solution 

mixte consistant : a) à accorder la promotion de P-l à P-2 après une période de 

stage de deux ans; b) à fondre les classes P-2 et P-3; c) à ajouter des échelons 

d'ancienneté à 'la classe P-3. Le Rapporteur a également souligné que les propo­

sitions du Secrétaire général et du Comité consultatif présentaient un certain 
' . 

nombre d'inconvénients, notamment celui d'augmenter pratiquement les traitements 

maxima de chacune des classes, d'accrottre le chevauchement d1 une classe à l'autre, 

de risquer de déformer la structure des traitements, d'entrainer une augmentation 

des dépenses, etc. 

; ... 
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35. Après une discussion au cours de laquel~e ont été exposées différentes idées, 

dont certaines n'avaient peut-être pas été prises en considération par le Comité 

consultatif lorsqu'il avait formulé ses recommandations, le représentant des 

Etats-Unis a proposé d'inviter le Comité consultatif à réexaminer la question et 

à présenter un nouveau rapport durant la présente session. Il en a été ainsi 
décidé. 

36. La Commission a examiné le nouveau rapport du Comité consultatif (A/3523) 

à sa 584ème séance. Le Comité consultatif, après avoir déclaré que ses recomman­

dations précédentes restaient, à son avis, celles qui offraient la solution la 

plus appropriée du problème, a proposé : a) que la Cinquième Commission accepte, 

à titre provisoire, que deux échelons d'ancienneté, accordés chacun à deux ans 

d'intervalle, soient ajoutés à la classe P-3 seulenent, sous réserve des conditions 

indiquées précédemment; b) de présenter à l'Assemblée générale, à sa douzième 

session, un nouveau rapport sur l'ensemble de la question, où il indiquerait 

notamment les.autres solutions possibles. 

37• La Commission.a pris note de la déclaration du Président du Comité consultatif 

concernant la façon dont. le Comité envisageait la question et les autres solutions 

possibles auxque~les le Comité avait consacré un examen préliminaire mais qui 

nécessitaient une étude plus approfondie •. 

38. La Cinquième Commission, considérant qu'il lui était difficile, en raison de 

la comple~ité du problème, de prendre une décision dans le délai limité dont elle 

disposait à la présente session, a adopté par 4o voix contre 6, avec 4 abstentions, 

une proposition du représentant de l'Irlande tendant à renvoyer l'examen de la 

question à la douzième session de l'Assemblée générale et à la reprendre alors en 

tenant compte d'un nouveau rapport du Comité consultatif. 

; ... 
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~~!~Q~~~~-de base des Directeurs (D-2) {par. 85 du rapport du Co~ité d'étude) . 

Indemnité de re résentation accordée aux Directeurs D-2) (par. 92 du rapport du 
Comité d'étude 

Traitement et indemnités des Sous-Secrétaires (par. 86 à 92 du rapport du Comité 
d'étude) 

39. Le Comité d'étude recommandait un traitement fixe de 12.500 dollars (net) pour 

les fonctionnaires.de la classe D-2. Le Secrétaire général proposait que ce 

traitement aille de 12.000 à 13.000 dollars (avec une augmentation de 500 dollars 

au bout de deux ans, puis de quatre ans), plutôt que de prévoir un traitement fixe. 

Le Comité consultatif a cependant approuvé la proposition du Comité d'étude. 

40. En ce qui concerne l'indemnité de ·représentation accordée aux Directeurs (D-2), 

le Comité d'étude recommandait de supprimer les dispositions actuelles (versement 

d'une indemnité maximum de 1.500 dollars par an, à la discrétion du Secrétaire 

général) et de rembourser, jusqu'à concurrence de 600 dollars, les dépenses de 

représentation effectives. Le Secrétaire général était d'avis de maintenir le 

régime actuel, mais de ramener à 1.000 dollars le_ montant maximum de l'indemnité. 

Le Comité consultatif appuyait la recommandation du Comité d'étude. 

41. Pour les Sous-Secrétaires, le Comité d'étude recommandait a) un traitement de 

base de 14.000 dollars (net); b) la suppression de l'indemnité actuelle de 

3.500 dollars, mais le versement de prestations familiales et des indemnités pour 

frais d'études; c) la suppression des versements supplémentaires (prévus au para­

graphe 2 de l'Annexe I du Statut du personnel), mais le remboursement des dépenses 

de représentation effectives, à concurrence de 1.500 dollars. Le Secrétaire général 

proposait qu'à titre provisoire et en attendant que l'Assemblée générale revienne 

sur la question à sa douzième session, l'échelle actuelle de rémunération des Sous­

Secrétai~es et fonctionnaires de rang équivalent demeure inchangée.- Le Comité 

consultatif était d'avis (A/3505) d'approuver la recommandation du Comité d'étude 

il ne voyait pas de raison de remettre la décision, étant donné surtout que les 

fonctionnaires recevant ~ctuellement, en vertu de leur contrat, des émoluments 

supérieurs à ceux prévus par le Comité d'étude, recevraient la différence sous la 

forme d'une indemnité personnelle. 

La Commission a décidé d'examiner simultanément ces trois questions connexes~ 

; ... 
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Traitement de base des Directeurs 

--------------------------------42. Quelques représentants ont pensé qu'eu égard .~ux fonctions et aU?' responsa .. 

bilités des Sous-Secrétaires et des Directeurs, la question de la.rémunération de 
' ' . ' '. ·;.;·; ' 

ces deux catégories de fonctionnaires devrait être examinée en meme temps. Il 

semblait illogique de réclamer l'ajournement d'une décision sur le traitement des 

Sous-Secrétaires tout en insistant sur une décision immédiate pour ce qui était des 

Directeurs. Qui plus est, l'augmentation envisagée, si elle était approuvé~, 

créerait une situation étrange, puisque Directeurs et Sous-Secrétaires recevraient 

le même traitement de base. On a pensé aussi que la Commission ne serait pas fondée 

à approuver une majoration des traitements des Directeurs alors même qu'elle 

maintenait les traitements de base actuels des fonctionnaires de toutes les autres 

classes de la catégorie des Administrateurs. On a dit en outre que, si l'on prenait 

la décision recommandée dans le cas des Directeurs et des Sous-Secrétaires, il en 

résulterait une augmentation de traitement aux dépens des échelons moins élevés. 

43. Plusieurs représentants, au contraire, ont affirmé que la Commdssion devait, 

dès cette session, prendre des décisions en ce qui concerne la totalité du personnel 

de carrière. Les Sous-Secrétaires n'étaient pas des fonctionnaires de carrière, 

aussi était-il logique de se prononcer sur le traitement des Directeurs sans se 

préoccuper de la décision qui serait prise plus tard au sujet des émoluments des 

Sous-Secrétaires. Quelques-uns de ces représentants ont appuyé la recommandation 

du Comité d'étude tendant à fiXer à 12.500 dollars le traitement des Directeurs; 

d'autres ont pensé que cette recommandation était insuffisante pour corriger 

l'écrasement actuel de 1 1échelle des rémunérations aux classes supérieures et 

penchaient donc pour la solution préconisée par le Secrétaire général. 

44. .Le représentant du Secrétaire général a déclaré que ce serait une erreur, à 

son avis, que de renvoyer à la session suivante la décision touchant le traitement 

des Directeurs. En premier lieu, à la différence des Sous~Secrétaires qui étaient 

nommés pour une durée déterminée, les Directeurs étai~nt titulaires d 1engègements 

permanents; .ils constituaient la classe la plue élevée dans la hiérarchie du 

personnel de carrière.et la logique voulait que 1 1on fixât leurs traitements en 

même temps que ceux du reste du personnel de carrière. En deuxième lieu, les 

différences entre les recommandations du Comité ~'étude et les propositions du. 

Secrétaire général étaient minimes. En troisième lieu, si l'Assemblée générale 

décidait de supprimer l'indemnité de cherté de vie à New-York et les taux diffé­

rentiels dans les autres lieux d 1affectation pour les remplacer par un système 
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d'aJustements (indemnités de poste ou déductions), le maintien du statu quo pour 
1 " " 

les Directeurs signifierait que cette classe de fonctionnaires de carrière serait 

la seule à ne pas bénéficier du nouveau système •. En dernier lieu, si on laissait 

la question en suspens, l'Assemblée générale risquerait, à sa prochaine session, 

d'être placée devant des décisions que les institutions spécialisées auraient 

prises chacune de son côté. 

45. Au ?ours du débat, le Rapporteur du Comité d'étude a expliqué comment le 

Comité était parven~ à ses recommandations touchant la rémunération des hauts 

fonctionnaires, y compris les Directeurs. Le Comité d'étude avait remarqué qu'il 

Y avait une différence d'environ 1.500 dollars entre les plafonds des classes succes­

sives de P-1 à D-1, mais que ce-tte diffJrence n'était plus que de 200 dollars entre 

D-1 et D-2 et de 300 dollars entre D-2 et Sous~secrétaire. Considérant la situation 

de ces postes duns la hiérarchie, le Comité d'étude avait Jugé raisonnablede prévoir 

une marge appréciable entre les traitements des Sous-Secrétaires et ceux des 

Directeurs (D-2), et une marge moindre entre les Directeur~ (D-2) et les Adminis­

trateurs généraux (D-1). Ainsi le traitement de 12.500 dollars proposé pour la 

classe D-2 était-il supérieur de 500 dollars au plafond de la classe D-1, ce qui, 

de l'avis du Comité d'étude, était suffisant. 

46. Le représentant de Ceylan a proposé que la Commission prenne note des vues du 

Comité d'étude, du Comité consultatif et du Secrétaire général et décide', 

à titre de mesure provisoire et sous réserve d 1un nouvel e~amen par l'Assemblée 

générale à sa douzième session, que le traitement de base des fonctionnaires de 

la classe D-2 serait fixé à 12.500 dollars (net). Cette proposition a été rejetée 

par 20 voix contre 17, avec 10 abstentions. 

47. A sa 579ème séance, la Commission a approuvé par 34 voix contre 10, 

avec 3 abstentions, la recommandation du Comité d'étude tendant à fixer à 

12.500 dollars (net) le trait~ment de base des fonctionnaires de la classe D~2. 

Indemnité de représentation accordée aux Directeurs 

48. Le Rapporteur du Comité d'étude a expliqué que le Comité, pour formuler sa 

recommandation, avait tenu compte du fait que les fonctions des Directeurs exigeaient 

moins de dépenses de représentation que celles des Sous-Secrétaires. Il a ajouté 

que les fonctionnaires intéressée ne recevraient pas l'indemnité de droit, mais 

qu'on leur rembourserait leurs dépenses effectives sur présentation de preuves. 

; ... 



Le chiffre de 6oo doll.flrs ne devait pas, de l'avis du Comité d •d'tude, $tre up 

max:buum automatique pour tous les fonctionnaires de la classe des directeurs. Le 

Secrt!taire g~n~ral aerait libre de fixer le maximum applicable ~ chaque intéressé 

et aurait mGme le droit, ~ titre, exceptionnel, d'autoriser le remboursement de 

s~es en sus du maximum proposé. 

49. Le re'Présentant du Secrt!taire g~n~ral a expliqu~ qu •environ 25 fonctionnaires 

de la plesse des Directeurs recevaient actuellement des indemni~s de repr6sen• 

tation. Sous réserve des dispositions éventuelles à prendre pendant une période 

de transition, on pensait que les incidences financières des prepositions du 

Secrétaire gén~ral dtaient à, peu près les ~es, que celles du Comité d'~tude, 

c •est-à-dire de 1 tordre de 15.000 dollars par an. 

50. Le repr6sentant de l'Uruguay a proposé le maintien - sous réserve de la 

présentation de justifications ou données appropriées et étant en~ndu que 

l'indemnité maximum versée à un fonctionnaire ne dépasserait pas 1.000 dollars -

du système actuel en vertu duquel le Secrétaire g~néral fixe, à sa discrét~on, le 

montant de l•indemnité de chaque fonctionnaire de la classe des Directeurs. Etant 

donné la discussion qui a suivi, le ~aident a mis aux voix la proposition 

uruguayenne en deux parties : 

i) Le Secr~taire général conserverait le droit d'accor~er, à sa discrétion, 

une indemnit~ pour frais de représentation ~ concurrence de 1.000 dollars; 

ii) L'indemnité de repr~sentation serait accordée sur la base de justifications 

ou données appropriées - ~elon les modalités pr~vues par le Statut du personnel 

po~r les Sous-Secrétaires. 

51. A sa 580ème séance, la Commission a approuvé par 23 voix contre 21,· avec 
8 abstentions, la partie i) de la proposition uruguayenn~. La partie ii) a été 
ensuite approuvée par 32 voix contre 12, avec. 7 abstentions. La Commission a considérE 

que les dépenses annuelles seraient de l'ordre de 15.,000 dollars. 

Tr~itement et indemnités des Sous-Secr~taires 

52. A la demande de la Commission, le Rapporteur du Comité d 1 ~tude a exposé les 

raisons qui avaient amen~ le Comité h recommander, pour les Sous-Secrétaires, un 

traitement de base de 14.000 dollars majoré ~es indemnités de poste, prestations 

famil~es et indemnités pour frais d'études. Le Comité d'étude avait considér~ 

eomme tro~ généreuse la proposition initiale du Secrétaire général qui tendait h 

accorder aux Sous-Secrétaires un traitement de base de 15.500 dollars avec de~ · · ' 
'f ....... 
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indemnités pour charges,de famille. Il avait envisagé de recommander pour ces. 

fonctionnaires une échelle de rémunération fondée ·sur une évaluation des attri­

butions de chaque poste, mais il avait conclu qu'il serait préférable, du point de 

vue administratif, de conserver le principe d'une échelle uniforme. Pour ce qui 

était de l'indemnité de représentation, le Comité d'étude s'en était tenu à un po;nt 

ie vue orthodoxe : ces indemnités devraient être directement rattachées à des 

iépenses réelles et complètement isolées du traitement. Faute de renseignements 

précis sur le montant exact de ces dépenses, il n'avait pu, touchant le montant de 

L'indemnité, faire qu'une recommandation arbitraire. Ce défaut était cependant 

corrigé par le pouvoir d'appréciation laissé au Secrétaire général, qui pouvait 

~utoriser le versement d'une indemnité complémentaire en cas de besoin. Le Comité 

i'étude n'avait pas eu l'occasion d'examiner la proposition du Secrétaire général 

iemandant le renvoi à la douzième session de l'Assemblée générale de la question de 

La rémunération des Sous-Secrétaires; en effet, cette proposition avait été faite 

~près que le Comité eut terminé son rapport. 

53· Le représentant du Secrétaire général a fait remarquer que ce dernier n'avait 

pas pu saisir le Comité d'étude de sa demande d'ajournement de la q~estion de la 

rémunération des Sous-Secrétaires puisque cette demande avait été précisément 

provoquée par la recommandation du Comité. La demande en question n'était qu'une 

nesure provisoire en attendant l'examen, à la douzième session, du problème général 

ie l'organisation du Secrétariat aux échelons supérieurs. Le Secrétaire géné~al 

jugeait particuli~rement inopportun de frapper les seuls Sous-Secrétaires d'une 

rorte réduction de rémunération. Quant à l'indemnité de représentation, le Secré­

taire général reconnaissait avec le Rapporteur du Comité d'étude que la question 

était entièrement distincte de celle des traitements, mais il devait faire remarquer 

gue le Comité n'avait eu aucun élément d'appréciation sur quoi fonder une décision 

~utre qu'arbitraire. Enfin, le représentant du Secrétaire général a rappelé la 

iemande que le Secrétaire général avait faite oralement devant la Commission 

(A/C.5/698, par. 17) tendant au maintien provisoire du statu quo à cet égard. 

54. Certaines délégations ont jugé qu'il était difficile de dissocier la question du 

traitement des Sous-Secrétaires de celle du traitement des Directeurs. Elles 

hésitaient à accepter que la Commission se prononce dans le cas de Directeurs sans 
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taire de m6tDe dans le· cas" des SOUs-~s et elles ~t p~ -voir 

ajourner l'examen des t:rEd.tements de tous les fonctic:mla1res- des ·classés les plus 

tl.evtes, d'autant que l 'organisatipn du Secr4tariat àu niveau de ces .classes devait/ 

tt.re ltudiE!e A la douzi~me session~ A cet ~gard, les re~sentants qui avaient 

itA pa't"tisans de voir la Ctmi!Jiss1on se prononcer d~s maintenant sur les traitements 

des Directeurs ont estimd que, s'U ~1t nc!cessaire de traiter des conditions 

d'emploi de. tous les fonctionnaires de carri~re ~ la presente session, les 

Sous-Seo~taires n 'tft.a;tent pas des fonctionnaires de csrri~ré et leur cas poln'81t 
ftre t1tudi4 stfpar&.tent. 

55. La proposition du Secrétaire général tendant à maintenir le statu quo pour 

le traitement d~s Sous-Secr~taires a €té favorablement accueillie par la plupa~t 

'dea diÜ~gationa. Certaines se sont dé'clar~ee pr~tes à l'accepter sans réserve. 

Elles ont ~it qu'il leur était. difficile d'accepter la recommandation du Comit~ 

d'6tude, qui, si elle ~tait adopt6e, risquerait d 1emp~cher le Secrétaire g6n~ral 

de s'assurer le concours d~s meilleurs candidats possibles pour les postes comportant 

·le plus de responaabilit6s. Quant aux diff6rences de responsabili~s entre les 

postes ·les plus €levés du Secrétariat, ~lles estimaient que le Secrétaire général 

~tait le mieux placé pour les apprécier,_ D'autres d61égations ont considéré qu'il 

aerait sage d'ajourner la décision, puisqu'il serait difficile de parvenir à une 

conclusion tant que la Commi~sion ne connattrait pas la structure du Secrétariat 

a~ ~chelons les plus élevés. 

55 A. Plusieurs dllégations ont appuyé les reco~andations du Comité d'~tude, qui 

avaient été approuv6es par le Comité consultatif. Il leur semblait que ces recom­

mandations étaient judicieuses, d'autant qu'à leur avis, le nombre des postes 

su~rieurs en jeu avait dQ ayoir des répercussions sur les responsabilités confiées 

aux titulaires de ces postes; le Comité d'étude était entièrement fondé à décider 

q11e la rémunération actuelle des. Sous-Secrétaires n •était plus en rapport avec 

leurs responsabilités effectives. Ces m~es d~légations ont ajouté que la plupart 

des Sous-Sec~taires actuels avaient bénéfi~ié d'augmentations sensibles à la suite 

de la réorganisation du Secrétariat en 1954. Elles ont donc exprimé l'espoir que le 

Secrétaire g~n~ral, lorsqu'il rédigerait les propositions qu'il soumettrait~ la 

douzième session de l'As-semblée, tiendrait compte des recommandations du Comité 

d t~tude et des vues exprimées aux 578ème et 579ème s~ances de la Cinquième Commission. 

/ .. , 
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56. Sur proposition du représentant du Pakistan, la Cotmnission a dE!cidE! 1 par 

41 voix contre 6, avec 2 abstentions, d'approuver la proposition du SecrE!taire 

g~n~ral selon laquelle, h titre provisoire et àous r~serve d 1exame~ à la doÙzième 

session de 1 '.Assembl~e g~nérale,.les ~moluments actu~ls des. Sous-Secr~taires et. 

fonctionnaires de m$me rang ne seraient pas modifi~s. 

,' '•' -~' '~ ~ ' 

• 1 

Ajustemenrs finde~nités de poste ou d~ductions) (Rapport du Comit6 d 1étude, A/32091 
par. 137 a l 7J ' . . 
57. Dans son rapport (.A/C. 5/ 691), le Secrétaire général approuvait la recommandation 

du Comit~ d'étude tendant à ce que le systène actuel des taux diffé'rentiels et des-. 

indemni~s de cherté de vie soit remplacé par un système dtajustements (indemnités 

de poste ou déductions), d'un montant forfaitaire net et n'ouvrant pas droit A 
pension, fixés pour chaque classe, les fonctionnaires ayant des charges de famillé 

directes devant r~cevoir des montants supérieurs (dans les régions oil le coat de 

la vie est élevé). Néanmoins, en ce qui cQncerne le classement de New-York, le 

Secrétaire gén~ral, tout en reconnaissant que la classe 4 recommand~e par le 

Comité d 1 ~tude dans le bar~e des ajustements (annexe C du document A/3209) aurait 

peut-gtre convenu à la date du 1er janvier 1956, jugeait que, du fait des augmen­

tations ultérieures de 1 'indice du coat de la vie jusqu,' en octobre 1956, New-York 

se. trouvait plus près de la classe 5 que de la classe 4. 
58. Dans l'ensemble, le Comité consultatif a pensé, avec le Comité d 1.étude, que 

~ew-York devrait ~re rangé dans la classe 4 et il a été d'avis que si l'on plaçait 

~ette ville dans la classe 51 il en résulterait des conséquences graves et 
1es d~penses appréciables. Quant aux autres villes, faute de temps et de rensei-

5nements suffisants, le Comité consultatif n'était pas en mesure de présenter des 

)bservationa. Cependant~ il n'était pas sOr, qu'il rat justifié de ranger Paris 

1aps la clas~e 4 plut$t que dans la classe 3. 
)9. Dans une d~claration faite devant la Commission (A/C.5/698), le Secrltaire 

5~n~ral a recommand~ de ranger New-York dans la classe 5 plut$t que dans !s'classe 4, 
l compter du 1er janvier 1957. 

...,., .. · 
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AdpPt:ton dq_ système 
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60. A la 582~me e~ance de la Commission, le Rapporteur du Comit~ d '~tude a expos1 
les principales caractiristiques du sys~me .d~s ajustements, qui ferait disparattre 

certaines des difficultés et des anomàlies que présj:!ntait le syst~me actuèl de 

taux diff~rentiels et d'indemnit~s de cherté de vie. Apr~s discussion, la 

Cinqui~me Commission a approuvé à l'unanimité le nouveau syst~me et a ensuite 

entrepris d'examiner dans quelle~ classes il convenait de ranger les r~gions des 

sièges, aux fins de l'ajustement. 

Cl~ssement de New-York 

61. Le représentant du Secrétaire général a.fait valoir avec insistance qu'~l y 

avait lieu de ranger New-York dans la classe 5 à compter du ler janvier 1957. Il 

a soutenu que la recommandation du Comité d'étude tendant à maintenir le barème de 

base actuel et à fixer au ler janvier 1956 la date de base avait indirectement 

pour effet de diminuer la valeur r~elle des traitements des fonctionnaires interna­

tionaux. Depuis janvier 1951, le co~ de la vie à New-York avait augmenté de 

15 A 16 pour lOO; les traitements proposés pour les fonctionnaires de l'ONU en poste 

â Néw-York représentaient, par rapport ~ cette date, une a~gmentation de 1 à 10 pour 

lOO dans le cas des fonctionnaires sans charges de famille. La recommandation du 

Comi~ d 1 ét~de n'~tait qu'un palliatif, et c'était pour cett~ raison que le 
- ' 

Sepr~taire général ava~t demandé une solution plus éq~itable. 

62. .Invoquant un autre argument pour demander que New~York soit rangé dans la 

classe 51 le représentant du Secrétaire général a dit que le coGt 'de la vie à . 

New-York était sur le point d'atteindre le niveau correspondant à cette classe. 

De plus, la Commission devait se rappeler que, d'apr~s les conclusions du Comit~ 

d 18tude, on pouvait considérer le personnel comme ayant droit à la classe 4 à 

Cü:!:1p"ter du 1er janvier 1956, et que les fonctionnaires_subissaient donc ,un pré'judice 

du fait qu~ l'on n'insistait pas pour que ce système fGt appliqué à compter de 

cette date. La proposition du Comité d'étude tendant à ranger dans la classe 4 
certains bureaux extérieurs, alors que la différence du coat de la vie entre ces 

bu::-ea•1x et New-York était sensible, entraînait aussi une certaine injustice ~ 

ltégard ~u-personnel en poste dans cette ville. 
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63. Le représentant du Secrétaire général a aussi signalé qu'au paragraphe 146 

de son rapport, le Comité d'étude avait dit que pour compenser certains éléments 

(soins médicaux, frais de transport locaux,et services domestiques) qui étaient 

sensiblement plus chers à New~York qu'à Genève, il fallait prévoir une indemnité 

ie poste pour fonctionnaires "mariés", leur assurant de 400 à 500 dollars de plus 

~u 1 aux fonctionnaires en poste dans un bureau ràngé dans la classe 3 et dont la 

rémunération 'était de 7.000 dollars. A ce propos, le représentant du Secrétaire 

sénéral a fait valoir: a) que la différence effective ne serait que de 350'dollars 

3i New-York était rangé dans la classe 4; b) que le coût des services précités, 

1otamment le coût des transports, avait· a~té depuis le 1er janvier 1956; c) que 

Le Comité d'étude n'avait pas tenu compte du coût normal des loisirs (distractions, 

racances, etc.), qui formait un élément important des budgets familiaux. Pour 

:ompenser les facteurs b) et c), il fallait, selon lui, que la différence par 

~apport à la classe 3 soit de 600 à 700 dollars, plutôt que de 400 à 500 dollars 

:omme 1' a"al t proposé le Comité dt étude. 

)4. En pr~2entant ses observations sur cette déclaration, le Rapporteur du Comité 

l'étude a fait remarquer que le Secrétaire général n'avait pas contesté les 

:onclusions du Comité tendant à ranger New-York dans la classe 4 à compter du 

.er janvier 1956. Le Comité d'étude avait prévu que le classement des lieux 

.'affectation, aux fins de l'indemnité de poste, serait modifié de temps à autre, 

tne modification étant justifiée lorsqu'une augmentation de cinq points de l'indice 

.u coût de la vie aurait été enregistrée pendant neuf mois de suite. D1après ce 

•ystème, la proposition du Secrétaire général tendant à ranger New-York dans la 

:lasse 5 à compter du 1er janvier 1957 n 1était pas justifiée. En plaçant New"York 

.ans la classe 4 comme le Comité le recommandait, on augmenterait les fonctionnaires 

:élibataires de 10 pour lOO (net) par rapport à 1950, soit une amélioration de 2 

' 5 pour lOO par rapport à l'actuelle indemnité de cherté de vie de 10 pour lOO 

~). Cette augmentation de 10 pour lOO (~) équivalait à environ 12,5 

1our lOO (12-.ru~J pour un traitement de 4. 000 dollars et à 20 pour lOO (~) pour 

1n traitement de 10.000 dollars, ce qui compensait et au delà l•augmentat1on de 

.1indice du coût de la vie. D'autre part, les fonctionnaires eélibataires n1avaieut 

'as à consacrer à des articles ou services indispensables la m@me proportion de 
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leur traitement que leurs collègues mariés. Les frais de transport, les frais 

médicaux et le coût des loisirs ou des vacances étaient plus lourds dans le cas des 

fonctionnaires mariés que dans celui des célibataires. 

65. Le Rapporteur,du Comité d'étude a demandé instamment à la Cinq~iàme Commission 

de bien réfléchir avant de prendre une décision qui s'écarte~ait de la recommandation 

du Comité d'étude pour ce qui était des indemnités de poste a une décision de cette 

nature risquait d'avoir des répercussions f~cbeuses par.mi les institutions spécia~ 

lisées. Si l'on entendait ranger New-York dans la classe 5 en prévision de la 

hausse du co~t de la vie, il fallait se rappeler que, si les prix de New~York 

avaient augmenté de 317 pour lOO en 19561 l'augmentation à Genève pendant la m@me 

période avait -été d'environ 315 pour lOO et que la situation à Pnrie1 à Montréal 

ou à Rame, n'était probablement pas très différente. 

66. Les délégations ont été d'avis très différents quant à la proposition du 

Secrétaire général tendant à ranger New-York dans la classe 5. Celles qui étaient 

opposées à cette proposition ont appuyé les arguments du Rapporteur du Comité 

d'étude. S~lon elles, si l'on voulait reclasser une ville en raison d'une modi­

fication du coüt de la vie1 il fallait appliquer la procédure prévue dans le 

· système lui-m~e. Si l'Organisation des Nations Unies rejetait la recommandation 

du Comité d'étude sur ce point, on courait un risque réel de réduire à néant 

les progrès accomplis jusqu'ici en ce qui concernait la mise au point d1 un régime 

unifor.me et équitable. Certains représentants ont signalé que si New~York était 

rangé dana la classe 41 les fonctionnaires bénéficieraient, par rapport à leur 

traitement actuel_,· d'une augmentation variant de 320 dollars p<;>ur les fonctionnaires 

P~l à 865 dollars pour les fonctionnaires D-1. Si 11on optait pour la classe 51 

ces au~entations seraient comprises entre 545 dollars (pour les fonctionnaires P-l) 

et 1.265 dollars ·(pour les fonctionnaires D-l) et entraîneraient pour l'Organisation 

une dépense supplémentaire de 335.000 dollars. Tout en reconnaissant qu'il ne 

fallait pas prendre les considérations financières pour seul critère, ces délé­

gations jugeaient que l'on ne devait pas autoriser une dépense supplémentaire de 

cette importance si elle n'était pas entièrement justifiée. La Commission devait 

aussi se rappeler que les systèmes envisagés pour l'assurance-maladie et pour 

l'assurance-soins dentaires entraîneraient pour l'Organisation des dépenses supplé­

mentaires de 135.000 dollars. 
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;7. Les délégations favorables à la proposition du Secrétaire général avaient été 

.mpressionnées par les faits et les arguments qu'il avait soumis à la Commission. 

:lles jugeaient ~ue si l'on n'ajustait pas les traitements de façon appropriée et 

~n temps voulu, on aboutirait à des difficultés lorsqu'il s'agirait de recruter et 

.e garder le personnel et, en fin de compte, on constaterait que l'on avait fait 

me fausse économie. 

,s. On a souligné que la Commission avait montré l'importance qu'elle attachait à 

.'avis du Secrétaire général en autorisant, pour les agents des Services généraux en. 

)Oste à New-York,· une augmentation de tra.It;ement qui rep~ésentai t pour 1 'Organisation 

tne dépense supplémentaire d'environ 500.000 dollars; s'agissant de la rémunération 

.es fonctionnaires de Ne'i;-York recrutés sur le plan international, il y avait lieu 

.e tenir compte encore davantage de 1 'avis du Sec:t·étaire général, d'autant que 

:elui-ci avait fourni des preuves abondantes. Tous les intéressés, y compris le 

:ami té d'étude et les délégations opposées à la classe 5 pour Nevr-York, semblaient 

lans l'ensèPfule s'accorder à reconnaître que New-York approchait du niveau de la 

:lasse 5· On a donc estimé qu'un nouvel ajustement s'imposerait en tout état de 

:a use à brè,:e échéance, et gu' il serait certainement bon, pour le moral du personnel, 

le prendre immédiatement les mesures voulues au lieu d'attendre. 

i9. Le représentant des Philippines a formellement proposé de ranger New-York dans 

.a classe 5· La décision prise par la Commission sur cette question est indiquée 

1u paragraphe 77 ci-dessous. 

:ndemnités de pos~e pour Paris, Rome et Montréal 

ro. Certains représentants ont formulé des réserves au sujet des recommandations 

lu Comité d'étude tendant à ranger Paris dans la classe 4 et Rome dans la classe 2. 

Je coat de la vie, à Paris, était peut-@tre un peu plus élevé qu'à Genève, mais il 

~tait moins élevé qu'à New-York. On a également fait observer que certains privi­

Lèges et immunités accordés aux fonctionnaires internationaux en poste en France 

ïvaient sur les dépenses de ces derniers une incidence non négligeable que ne 

reflétaient peut-@tre pas suffisamment les statistiques du coat de la vie. 

'\ 

1... . 
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71. Tout en reconnaissant que le coat de la vie à Paris n'était pas tout à fait 

le même qu'à New-York, le Rapporteur du Comité d'étude a estimé qu'il était plus 

près de celui auquel correspondait la classe 4 que de celui auquel correspondait 

la classe 3. Du point de vue de l'ajustement initial, le Comité était arrivé à la 

conclusion qu'au ler janvier 1956, c'était la ~lasse 4 qui convenait pour Paris. 

12· Le représentant de l'UNESCO a fait observer que seuls un petit nombre de 

fonctionnaires appartenant à la classe P-5 et aux classes supérieures, bénéficiaient 

des privilèges et immunités accordés par le Gouvernement français. Il a estimé que 

l'on 'ne devait pas tirer argument de la situation privilégiée dont jouissait une 

minorité pour fixer la rémunération de tout le personnel à un niveau inférieur à 

celui que recommandait le Comité d'ttude. Il a en outre indiqué que l'indice 

du coat de la vie, en janvier 1956, s'établissait à 115 par rapport à New-York 

{mai 1950) et justifiait donc pleinement la classe 4 pour Paris. 

73. Le rep1·ésentant du Royaume-Uni, sans faire de proposition formelle, a suggéré 

de ranger .e,1.ris .provisoirement dans la classe 3. 

74 1 Le rep~êsentant de l'Italie a affirmé que le coat de la vie n'était pas plus 

élevé à Rome qu'à Genève et s'est déclaré surpris par la recommandation qu'avait 

faite le Comit6 d!étude au sujet de Romé. Le Rapporteur du Comité d'étude a dit que, 

du point de vue statistiqu~, la différence du coat de la vie entre les deux villes 

n'était que de 1 pour 100 en janvier 1956 mais il a ajouté que les prix avaient 

augmenté de 10 pour 100 à Rome depuis le dernier ajustement des traitements (en 1952) 

et que cette augmentation, si elle se maintenait pendant six mois, aurait permis 

aux fonctionnaires en poste à Rome, d'après le système en vigueur, de prétendre à une 

indemnité de cherté de vie de 10 pour lOO sur 75 pour lOO de leur traitement. Les 

statistiques ne semblaient pas tenir suffisamment compte du coût de certains articles 

ou services (frais de transport, services domestiques, soins médicaux, par exemple) 

et la FAO éprouvait des difficultés pour recruter le type de personnel dont elle avait 

besoin. 

75. Le représentant de l'Italie a formellement proposé de ranger Rome dans la 

classe 1. 

; ... 



r6. Avan~ que le Comité ne vote, à sa 5,82ème .séance, le Président du Comité 
~ .. ' 1 

!onsultatif a déclaré que l'Assemblée généra.le avait un double r8le à jouer : dans 
•'. .. ' . ' . 

Le cas des fonctionnaires en poste au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 

~ue devait fixer l'_indemn:tté de poste ·appropriée, tandis que dans le cas des 
.. 

'onctionnaires des autres organisations, elle ne pouvait faire que des recamman• 

lations, le soin de prendre les décisions finales incombant aux organes délibéranta 

les organisations int~ressées. . Dans le cas des di vers bureaux extérieurs 1 les 

:justements (indemni tos de poste ou dédu.ctio.ns) appropriés devaient @'tre fixés par 

.'intermédiaire d'un rouage interorgan1sat1ons, le Comité administratif de 

oordinatic::1 proè:lblzm~nt.- Le Préoident du Comité consultatif a indiqué que selon 

ui1 la Commission de1.·a:..t. procéder à un vote distinct sur le classement de chacun 

es principaux si~ceso ~a p~o?osition du représentant des Philippines tendant à 

anger New .. York dans ~.a classe 51 la suggestion du reprêsenta11t du Royaume-Uni 

endant à r-1nger provisoirement Paris dans la classe 3 et la proposition du repré­

entant de; :L: Itc.J ie teiJ:'l.e,nt à ranger Rome dans la classe 1 devaient être considérées 

omme des c~endements au:~ recoznmanda·~ions du Comité d'étude qui figuraient dans 

e documen; A/3':1051 colonne ·A. 

écision :pr:i.:.f'-9 f.U su,lf:t éles a.just.e:nents (i.ndemnités de poste ou déductions) 
) 

7· La Com'.!lis;q;;.on a ensuite voté sur les recommandations du Comité. d'étude et sur . ' ' . 

es amende.oe::ts s 1y rnpportant; le résultat des votes a été le suivant : 
1 • 

L'amend-=me~t du rep!'ésentant des Philippines concernan~ New-York a été rejeté 

ar 30 ~oix co~~ra 24, avec 2 abstentions. 

La recommcndation du Comité d'étude tendant à ranger New-York dans la classe 4 
été approuvée par 40 voix contre zéro, avec 16 abstentions. 

La svggest:i.on du représentant du Royaume-Uni concernant Paris a été adoptée par 
5 voix contre 18," avec 10 abstentions. 

L'amendement du représentant de l'Italie concernant Rome a été rejeté par 

5 voix contre 5, avec 26 abstentions. 

La recommandation du Comité d'étude tendant à ranger Rome dans la classe 2 a 

;é adoptée par 27 voix contre zéro, avec 15 abstentions. 

La recommandation du Comité d'étude tendant à ranger Montréal dans la classe 4 
été adoptée par 38 voix contre une, avec 14 abstentions. 

; ... 



A/3558 
Fr~qais 
Page 24 

Echelles de rémunération des agents des Services généraux 

78. A sa 576àme séance, la Commission a e.ppPJuvé à l'~ les reoommandations 

du Comité d'étude (pe.r.lOl à 107 du rapport du èomitê) 1 tendant à ce que : 
... a) Le système aetuel qui con&:!ete à fixer lee· échelles de- rémunération des 1~ 

' agents des Services généraux sur la base des taux les plus favorables en vigueur 

dans la localité soit maintenu; 

b) L'indemnité de cherté de vie actuelle soit incorporée dans les traitements 

ouvrant droit à pension pour les agents des Services généraux en poste à Genève ou 

à New-York. 
79. La Commission a également approuvé à l'unanimité la recommandation du 
Secrétaire général tendant à ce que les tr,aitements des agents des Services généraux 

en poste à New-York soient augmentés d'environ 7 poUr 100 par rapport aux traitements 

en vigueur à la fin de 1954. 

Base de calc.•1l des pensions (par. 173 à 177 du rapport dÙ Comité d'étude) 

80. Le Rap1~rteur du Comité d'étude a rappelé la recommandation du Comité tendant 

à ce que ce·t-t.e question complexe soit étudiée en détail et soit confiée par exemple 

à un groupe de travail du Comité mixte de la Caisse commune des pensions; il a 

ajouté que le Comité d'étude n'aurait pas d'objection à ce que l'on adopte la 

p~cédure proposée par le OOmité consultatif, selon laquelle cette étude serait 
. ent:reprise en premier lieu par le CAC. 

81. Le représentant du Secrétaire général a déclaré que le rapport du CAC sur la 

question, ainsi que lee commentaires du Comité Jlixte de la Caisse commune des 

pensions au sujet de ce rapport, seraient soumis au Comité consultatif et à la 

Cinquième Conmission. Etant cl.onl:l6 cependant la complexité du problème, il a 

exprimé la crainte que les rapports ne puissent pas €3tre prêts pour la douzième 

&ession de l'Assemblée générale. 

82. On a souligné à plusieurs reprises, au cours du débat, qu'il était nécessaire 
d'entreprendre une étude complète et approfondie de la question de la base de calcul 

des pensions. On a exprimé 1 t espoir que cette étude serait entreprise le plus t$t 

possible et que les rapports du CAC et du Comité mixte de la Caisse commune des 

pensi.oru; seraient accompagnés de toute la documentation pertinente. 

; ... 
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~3. A sa 585ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

lU Comité consultatif tendant à ce que le Comité administratif de coordination 

;tudie en premier lieu la question de la base de calcul des pensions. 

:égime des indemnités pour charges de famille 

4. A sa 583ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

u Comité d'étude (par. 191 du rapport du Comité), tendant à fondre les indemnités 

our enfants _à charge et les dégrèvements pour charges de famille dans un nouveau 

ystème de prestations familiales consistant en indemnités nettes, payables hors 

u cadre du barème des contributions du personnel. 

ndemnités pour cha~ges de famille pour les Administrateurs 

5. A sa 583ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

l Comité d'étude (par. 192 et 193 du ~oppo~t du Comité), tendant à fixer oux 

)ntants ci-après les indemnités pour charges de famille pour,les Administrateurs, 

1el que soit leur lieu d'affectation : 

200 do:,lars pour_ un conjoint à charge 

300 do:lars pour chaque enfant à charge 

200 dollars pour une personne au plus, non directement à charge, à condition 
que le fonctionnaire ne reçoive pas d'indemnité pour un conjoint à charge. 

énéraux 

'• Le représentant du Secrétaire général a exposé les raisons pour lesquelles 

Secrétaire général avait jugé nécessaire de proposer certaines modifications 

s montants recommandés par le Comité d'étude. Il a fait observer qu'aux termes 

la recommandation du Comité d'étude, la rémunération des agents ayant des enfants 

charge diminuerait et que les modifications proposées par le Secrétaire général 

rmettraient aux fonctionnaires de conserver les avantages dont ils jouissaient 

tuellement sans que cela porte atteinte aux principes dont s'inspirait la 

~ommandation du Comité d'étude. 

; ... 
/ 
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87. Le Rapporteur du Comité d'étude a indiqué les bases sur lesquelles reposaient 

les recommandations du Comité et a fait observer que grace à ltindemnité 

personnelle envisagée, le montant des indemnités que reçoivent les fonctionnaires 

actuellement en poste ne subirait aucune réduction. Il serait préférable, a-t-il 

ajouté, que la Commission ne concentre pas son attention sur un élément unique de 

la rémunération mais envisage celle-ci comme un tout. A cet égard, la Commission 

ne devait pas pe~dre de vue l'augmentati9n de 7 pour 100 qui serait accordée aux 

agents des Services généraux en poste à New-York. Du point de vue du Comité 

d'étude, le Rapporteur ne voyait cependant pas d'objection sérieuse à ce que 

l'indemnité pour conjoint à charge soit portée à 300 dollars, comme le proposait 

le Secrétaire général; il ne voyait pas davantage d'objection de principe à ce que, 

conformément à la deuxième proposition du Secrétaire général, une indemnité de 

400 dollars soit versée aux fonctionnaires divorcés ou veufs avec un enfant à 

charge. 

88. A sa 583ème séance, la Commission a pris les décisions sutvantes : 

a) Elle a approuvé par 28 voix contre 4, avec 13 abstentions, une proposition 

du représen~ant des Philippines tendant à fixer à 300 dollars l'indemnité pour 

conjoint à charge versée aux agents des Services généraux en poste à New-York; 

b) Elle a approuvé, sans objection, la recommandation du Comité d'étude 

tendant à fixer à 250 dollars l'indemnité pour chaque enfant à charge et à 

200 dollars l'indemnité pour une personne constituant une charge de famille non 

directe, lorsque le fonctionnaire ne reçoit pas d'indemnité pour un conjoint à 

charge; 

c) Elle a approuvé à l'unanimité la proposition du Secrétaire général tendant 

à verser une indemnité de 400 dollars aux fonctionnaires veufs avec un enfant à 

charge; 

d) Elle a approuvé par 29 voix contre 2, avec 18 abstentions, la proposition 

du Secrétaire général tendant à verser une indemnité de 4oo dollars aux fonction­

naires divorcés avec un enfant à charge; 

e) Elle a approuvé à l'unanimité la recommandation du Comité d'étude tendant 

à ce que les indemnités pour charges de famille accordées aux agents des Services 

généraux en poste ailleurs qu'à New-York soient fixées en fonction des conditions 

locales. 

; ... 
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Définition des personnes à charge (par. 198 à 204 du rapport du Comit~ d'étude) 

89. Un certain nombre de représentants ont exprimé des réserves sur la définition 

des personnes à charge recommandée par le Comité d'étude au paragraphe 203 de son 

rapport, définition qui, si elle était approuvée, ne permettrait pas à une femme 

de recevoir une indemnité pour enfants à charge que si le traitement de son mari 

était inférieur à un certain niveau. On a aussi exprimé l'opinion que, du point 

de vue administratif, Si la définition des personnes à charge prenait en 

considération les sommes gagnées-en dehors de l'Organisation par le conjoint, on se 

neurterait à de nombreuses difficultés d'interprétation et d'application et on 

risquerait des fraudes. Certaines délégations ne jugeaient pas souhaitable de 

?river d'une partie de leur traitement les femmes qui ne rempliraient pas cette 

:ondition, et il serait particulièrement inopportun pour l'Organisation. de permettre 

1ne discrimination fondée sur le sexe, même pour des raisons administratives et 

~inancières. 

10. D'autres représentants, tout en reconnaissant qu'il fallait éviter les mesures 

liscriminatoires, ont pensé qu'il était indispensable, pour des raisons pratiques, 

Le faire en norte que les indemnités ne soient pas versées deux fois. Selon eux, 

.1 serait anormal que chacun des parents reçoive Ùne indemnité pour le même enfant, 

:n particulier si l'un et 1 1autre travaillent à l'Organisation des Nations Unies. 

11. Le Rapporteur du Comité d'étude a précisé que le Comité ne contestait pas la 

,écessité d'éviter toute discrimination en cette matière. Le Comité avait étudié 

es problèmes administratifs concrets que posait la pratique·suivie par l'Orga~ 

lisation et avait estimé qu'il fallnit éviter l'octroi de ~stations f~iliales 

deux époux employés l'un et l'autre par l'ONU ou une institution spécialisée ou à 

ne fonctionnaire dont le mari travaillait au dehors et bénéficiait d'indemnités 

our charges de famille ou d'exonérations fiscales pour leurs enfants. Le Comité 

onsidérait en effet les indemnités pour personnes à charge comme des prestations . 
ociales octroyées aux fonctionnaires qui ne reçoivent une prestation analogue 

'une autre source ou qui ne bénéficient pas d'une exonération fiscale. La plupart 

~s représentants ont considéré qu'il convenait de reprendre la question à la 

~ochaine session, en se fondant sur une étude plus poussée et plus détaillée, mais 

1elques divergences se sont manifestées sur la procé1ure à suivre dans l'intervalle. 

~. A sa 584ème séance, la Commission a examiné la proposition suivante, fondée 

1r l'avis exprimé par les représentants du Canada et de l'Inde 

; ... 
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"l. Ia Commission estime qu1 U convient que le ~nérsJ..ren..--·~­

consultation avec les ehefs des secrétariats des insti-tutions spécial1.sées, 
et en tenant pleinement compte des propositions du.Com!té d'étude et des 

opinions exprimées à la Cinquième Commiss~on1 formule la définition des 

personnes à charge, l'applique au personnel et, par l'intermédiaire du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, rende compte 

des résultats à l'Assemblée géœraJ.e, à sa douzième session. 

"2. En attendant que les organisations aient ainsi arr$-té la définition 

des personnes à charge, il est entendu que le Secrétaire général continuera 

à appliqu~r les définitions existantes et, dans l'intervalle, à effectuer les 

paiements aux taux fixés par 1 t Assemblée générale à sa. onzième session." 

La Commission a adopté cette proposition à l'unanimité. 

Indemnité pour frais d'études (par. 214 à 222 du rapport du Comité d'étude) 

93. A sa 575ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

du Comité ~'étude tendant à maintenir les dispositions actuelles en ce qui concerne 

cette indemité. 

Prime d'installation (par. 272 et 273 du rapport du Comité d'étude) 

94. A sa 575ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 
du Comité d'étude tendant à. maintenir le régime actuel, en ramenant de 30 à 15 jours 

pour les fonctionnaires sans charges de famille la durée pendant laquelle 

l'indemnité est payée; dans des cas exceptionnels, cette durée pourrait Gtre 
portée à. 30 jours pour les fonctionnaires qui n'ont pe.s de charges de famille et 
à 60 jours pour ceux qui en ont. 

Assurance-maladie et hospitalisation (par. 241 à 248 du rapport du comité d'étude) 

95. Le Comité d'étude avait recommandé à. l'Assemblée générale d'examiner avec 

bienveillance un système d'assurance-maladie et hospitalisation ~ue le Seerétaire 

général était en train de préparer (et dont le rapport du Comité indiquait les 

grandes lignes), à condition que des dispositions satisfaisantes fussent prises 

en vue de la répartition des dépenses entre le personnel et l'Organisation. 

; ... 
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e Comité avait également jugé souhaitable la mise au point d'un système permettant 

e réduire les frais pour soins dentaires très éleVès dans certaines régions. 

6. Le Secrétaire général a accepté cette recOJ!lll!a.ndation et proposé que 

'Organisation prenne à sa charge environ 50 pour lOO du coat total ~'un sys~ème 
nélioré d'assurance-maladie et hospitalisation et d'un système d1 assurance~soins 

entaires. Dans le cadre de ce principe, il a proposé que la contribution de 

'Organisation soit plus élevée pour les fonctionnaires les moins rémunérés et 

lus faible pour les fonctionnaires ayant des traitements élevés. 

7· Le Comité consultatif a fait sien le principe posé par le Secrétaire général, 

~is il a estimé que le détail et les aspects financiers du nouveau système 
evaient lu~. être sownis, ainsi qu • à 1 1 Assemblée générale, pour approbation. 

B. Au cours du premier débat sur cette question, à la 578ème séance de la 

ommission1 le représentant du Secrétaire général a exposé les raisons pour 

esquelles il fallait améliorer le système actuel et souligné que ces améliorations 

'imposaient d'urgence. Il a insisté auprès de la Commission pour qu'elle prenne 

ne décision de principe et autorise l'ouverture dea crédits nécessaires à la mise 

n application du système en juin 1957• 
9. Le Président du Comité consultatif a appuyé cette demande, qui per-mettait au 

.ecrétaire général de préparer un programme détaillé et d'en soumettre les incidences 

'inancières au Comité consultatif. En attendant, la Commission pouvait autorj,ser 

.'ouverture d1 un crédit global à titre provisoire. Certains représentants se sont 

~ononcés en faveur de cette dernière proposition, mais d'autres ont estimé que 
~ur pouvoir pre~dre une décision, la Commission devait @tre en possession 

~renseignements plus précis sur le détail du'système et sur ses incidences 
e1nancières. 

cOO. En conséquence, le Secrétaire général a présenté un rapport (A/C.5/701) 

l..onnant des précisions sur les systèmes d'assurance "gros frais médicaux 11 et 

i'assurances-soins dentaires envisagés. Avant de prendre une décision, la Commission. 

1 voulu être éclairée par une nouvelle étude du Comité consultatif sur les aspects 

~echniques de la proposition, dont elle reconnaissait le caractère complexe, et 

~lle a décidé, à sa 584ème séance, de prier le Comité consultatif d'étudier le 

1. ·-· 
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rapport du Secrétaire général et de présenter ses recommandations à l'Assemblée 

générale à la présente session. 

101. Le Comité consultatif, dans son quarante-troisième rapport (A/3535) a fait 

des propositions que la Commission a approuvées à l'unanimité à sa .589ème séance; 

il recommandait : ' 

a) Que, sous réserve de ce qui est dit à l'alinéa c) ci-dessous, le 

système actuel d'assurance de base couvrant les risques de maladie et 

d 1 hospitalisa~ion demeure en'vigueur; 

b) Que l'Assemblée générale approuve les grandes lignes du système 

d 1as.surance "gros frais médicaux", qui. entrerait en vigueur le 

ler juin 1957, étant entendu que les dispositions détaillées seraient 

arrêtées, compt~ tenu du coût maximum fixé par le Secrétaire général; 

c) Que ~ formule actueile de participation de l'Organisation soit remplacée, 

à dater du ler juin 1957, par une formule comportant le partage égal entre 

l'Organisation et l'ensemble du personnel du coût total des systèmes 

envisagés aux·alinéas a) et b) ci-dessus; 

d) Que le Secrétaire général étudie plus avant la question de l'assurance­

soins dentaires et présente au Comité consultatif, à sa session d'été 

de 1957, un rapport détaillé tenant compte des diverses solutions 
possibles. 

Indemnités et primes versées lors de la cessation de service 

i) Prime de rapatriement (par. 223 à 225 du rapport du Comité d'étude) 

ii) Indemnité de licenciement (par. 226 à 229 du rapport du Comité d'étude) 

; ... 
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.02. A sa 585ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 
tu Comité d'étude tendant à ce que : 

i) Pour ce qui est de la prime de rapatriement, le régime actuel soit 

maintenu avec l'exception suivante : les fonctionnaires nommés pour une 

durée déterminée d'un an au moins et de cinq ans au plus .recevra.ient, au 

lieu de la prime de rapatriement, une indemnité de cessation de fonctions; 
ii) Pour ce qui est de l'indemnité de licenciement, le régime actuel soit 

.maintenu, avec les modifications suivantes : 

a) L'indemnité serait versée aux fonctionnaires licenciés pour raison 

de santé (jusqu'à concurrence du maximum fixé); 

b) En cas de renvoi pour faute (mais non en cas de renvoi sans préavis 

pour faute grave), le Secrétaire général devrait avoir toute latitude 

pour refuser l'indemnité ou en fixer le montant jusqu'à concurrence 

du maximum de l'indemnité normale. 

ongé annuel (par. 249 à. 254 du rapport. du Comité· d'étude) 

03. A sa 575ème séance, la Commission a approuvé la recommandation du Comité 

'étude tendant à n'apporter aucune modification au régime actuel du congé annuel, 

i ce n'est pour autoriser le Secrétaire général à accorder un congé supplémentaire 
ux fonctionnaires en poste ·dans des régions insalubres. 

ongé dans les fo~ers (par. 255 à.261 du rapport du Comité d'étude) 

04. Quelques délégations ont estimé que l'octroi d'un congé dans les foyers tous 

es deux ans constituait une lourde charge financière et provoquait des absences 

rolongées. Sans vouloir s'opposer à la recommandation du Comité d'étude et tout 

n admettant les raisons qui justifiaient le congé dans les foyers, ces délégations 

nt déclaré formellement qu'à leur avis il était préférable de n'accorder de congé 
ar. ...es foyers que tous les trois ans. En revanche, d'autres représentants 

nt été opposés à toute modification du régime actuel. A propos de la suggestion 

u Comité dfétude tendant à limiter les délais de route, lors du congé dans les 

oyers, à la durée du voyage par avion, certaines délégations ont voulu avoir 
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l'assurance que cette disposition ne serait pas appliquée de manière à obliger les 

fonctionnaires qui avaient de jeunes enfants, ou qui répugnaient à prendre l'avion, 

à renoncer à leur congé dans les foyers. Le représentant du Secrétaire général a 

attiré l'attention de la Commission sur le paragraphe 45 du rapport du S~crétaire 

général (A/C.5/69l), o~ celui-ci réclamait une certaine iatitude dans ce domaine. 

Il a donné à la. Commission l'assurance que les modalités selon lesquelles 

.s'exerceraient ces pouvoirs discrétionnaires seraient mises au point suivant la 

procédure normale de consultations inter-organisations, et que l'on s'efforcerait 

de ne pas causer de préjudice aux fonctionnaires et d'éviter toute injustice. 

\' 1 

105. A sa 575ème séance, ia Commission a approuvé à l'unanimité la recommandation 

du Comité d'étude tendant à n'apporter aucune modification au régime actuel du congé 

dans les foyers, étant seUlement entendu que les délais de :route seraient en principe 

limités à la durée du voyage par avion. 

Congé de maladie (par. 264 à 267 du rapport du Comité d'étude) • 
106. A sa 575ème séance, la Commission a approuvé à l'unanimit3 la recommandation du 
Com.i.té d'étude tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies adopte la "norme 

commune" fixée par le CAC en ce qui concerne les congés de maladie. 

Congé de' maternité (par. 268 à 270 du rapport du Comité d'étude) 

107. Certains représentants ot;tt estimé que la période d'un an rec·ommandée par le 

Comité d'étude, bien que représentant une amélioration par rapport à la situation 

actuelle, était encore relativement trop longue; ils ont suggéré de la ramener à 

dix mois. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a 
proposé de supprimer entièrement cette condition imposée à l'octroi du congé'de 
maternité. La Commission a rejeté cette proposition par 26 voix contre 22, avec 

7 abstentions. 

108. A sa 576ème séance, la Commission a approuvé par 35 voix contre 11, avec 

4 abstentions, la recommandation du Cqmité d'étude selon laquelle la période de 

service ouvrant droit au congé de maternité devrait @tre fixée à un an. 
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b) Durée du congé et traitement pendant le congé •' 

109. Si la recommandation du Comité dfétude tendant à ma.i~ir à douze semaines 

la durée totale du congé n•a soulevé aucune objection; plusieurs délégations 

n'ont pu accepter la proposition du Comité tendapt ! n'~corder que la moitié 

du traitement pendant les six dernières semaines. Elles ont fait observer que 

cette recommandation était incompatible avec la Convention et la Recommandation 

de l 10~T sur la protection de la maternité (1952) et elles ont insisté pour 

que la Commission approuve la proposition du Secrétaire général tendant h accorder 

le traitement complet durant les douze semaines de congé. 

llO. A sa 576ème séance, lu Commission a approuvé à ltuna.nimité la recommandation 

du Comité. d'étude tendant à maintenir à douze semaines la durée du congé de 
ma.t~rnité. 

111. La Commission a également approuvé, par 49 voix contre zéro, avec 

3 abstentions, la recommandation du Secrétaire général tendant à accorder aux 

fonctionp~ires en eonaé de maternité leur plein traitement durant toute la durée 
du congé. 

c) A~q~isition pendant le congé de maternité du droit à des jours de congé 

112. Certaines délégations n'ont pu approuver la proposition du Secrétaire 

général tendant à ce que les périodes de congé de maternité n'ouvrent pas droit 

à des jours de congé annuel. Il s'agissait de deux congés de nature différente, 
et les modalités proposées n'étaient pas à leur avis justifiées. A sa 

576ème séance, la Commission a approuvé, par 31 voix contre 13, avec 5 abstentions, 
la recommandation du Secrétaire général tendant à ce que les périodes de congé 
de maternité n'ouvrent pas droit à des jours de congé annuel. 
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Frais de vo e et indemnités de subsistance (par. 274 à 278 du rapport du 
Comité d'étude 

113. Au cours de la discussion que la Commission a. consacrée à cette question. lOrs 

de sa. 585ème séance, on a dit que le taux actuel des indemnités de subsistance ne 

permettait peut-3tre pas de couvrir de façon satisfaisante les frais de voyage 

des fonctionnaires des classes P·3 à D-21 envoyés dans des pays du groupe 3 
(annexe G du rapport du Comit'é d'étude). En second lieu, le classement c1e certains 

pays dans les quatre groupes de taux d•indemnités de subsistance (annexe G 

susmentionnée) ne semblait pas tout à fait satisfaisant. En troisième lieu, étant 

donné le remaniement complet des classes et des tarifs des chemins de fer auquel 

avaient procédé les pays de l'Europe occidentale, le personnel ne devrait pas être 

obligé de voyager en seconde classe sur les chemins de :t'er de ces pays. On a 

exprimé l'espoir que ces observations seraient prises en considération par les 

diverses organisations lorsqutelles étudieraient de concert, comme il était envi~agé 

a.u paragraphe 49 du document A/C.5/6911 les règles et les dispositions relatives 

aux voyage ô, 

114. Par contre, on a appuyé la recommandation du Comité consultatif selon 

laquelle le Ge~rétaire général devrait préparer une revision des règles relatives 

aux vo~ges de manière à réaliser des économies sur le total des :t'rais de voyage 

en 1957. 

115. Le représentant du Secrétaire général a assuré la Commission que le 

Secrétariat tiendrait compte des observations formulées par les délégations. 

Il a fait observer que les normes appliquées aux fonctionnaires pour les voyages 

effectués ~ l'occasion du congé dans les foyers étaient déjà des normes minima, 

ou presque. Rien ne semblait prouver que les normep appliquées par l'Organisation 

:fussent plus libérales que celles des gouvernements. Le Secrétariat continuerait 

certes à étudier tous les moyens de réaliser d~s économies, mais il était impossible 

de ~ire que ces économies seraient importantes. 

116. A sa 585ème séance, la Commission a approuv~ sans opposition, la recomman­

dation du Comité d'étude, étant entendu que les observations du Comité consultatif 

seraient étudiées avec soin. 
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Autres indemnités et prestations (par. 207 à 211, 234 et 235, 237 à 240, 262 et 263, 
271 du rapport du Comité d'étude) · 

117. A sa 585ème séance, la C~mmission a approu~ A l'unanimité les recommandations 

du Comité d 1étude concernant les indemnités et pre$tations suivantes : 

Heures supplémentaires, sursalaire de nuit, indemnité de fonctions, 

indemnité personnelle, prime de connaissances li~guistiques, versement en 

compensation des jours de cor~é annuel, maladies, accidents ou décès 

imputables au serVice, assurance-groupe sur la vie, congé spécial et frais 

de dém6nagement. 

mrploi de personnel ne faisant pas carrière dans les organisations 

.18. A ses 585ème et 58Gème séances, 1a Coiillllission a discuté de l'emploi de 

'onctionnaires ne faisant pas carrière dans les organisations, et en particulier 

.es déclarations du Comité d'étude selon lesquelles : 
a) Le Comité d'étude faisait sienne la proposition du Secrétaire général 

tGndant à ce que l'on utilise plus souvent les services de fonctionnaires 

engagés pour une durée déterminée et pr~tés 1 dans la plupart des cas 1 

pur des administrations nationales, des universités, etc.; 

b) Le Comité ne verrait pas d'inconvénient à ce que la proportion des postes 

qui pouvaient ~tre pourvus au moyen dtengagements de durée déterminée 

fùt portée à un chiffre de l 1ordre de 20 pour lOO lorsque la possibilité 

s'en présenterait dans les organisations où cette proportion était 
actuellement moindre; 

c) Le choix du personnel devait toujours, en dernière analyse, incomber au 

chef du Secrétariat, et, en fait, la mesure dans laquelle celui-ci 

pourrait faire appel à du personnel de ltextérieur dépendrait et de la 

possibilité de trouver des candidats qu'il jugerait satisfaisants et de 

diverses autres considérations (par exemple ~nque de possibilités 

d'avancement) • 

~ Commission a également tenu compte des observations faites à ce sujet par le 
' 

)mité consultatif et des déclarations du Secrétaire général et de ses représentants. 

j ••• 
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119. La plupart des membres de la Commission se sont accordés à penser que la 

nomination de fonctionnaires pour une durée déterminée, et particulièrement de 

fonctionnaires qui seraient détachés par des administrations nationales et d'autres 

institutions, présentait de nombreux avantages et que l'on devrait aùgmenter 

la proportion de ces fonctionnaires de la façon indiquée. On a invoqué à cet 

égard, les arguments suivants_: cette solution offrait l'un deè meilleurs 

moyens d'assurer une répartition géographique plus équilibrée des fonctionnaires; 

les secrétariats bénéficieraient de l'apport de connaissances et d'idées nouvelles 

par les fonctionnaires ne faisant pas carrière, et, de leur côté, ces derniers 

retourneraient dans leur administration et dans leur pays avec une expérience 

supplémentaire qui serait fort utile, notamment dans les pays peu développés; 

enfin, cette solution aiderait peut-être à améliorer la structure par groupe d'âge 

du Secrétariat. 

120. Certains représentants, sans contester ces avantages ni s'élever contre 

l'augmentation du nombre des fonctionnaires engagés pour une durée déterminée, 

ont fait v.-'\loir quelques autres considérations dont il faudrait quand même 

tenir comrte: des conflits de. loyalisme étaient à craindre; il ne fallait pas 

perdre de vue les répercussions que cette solution aurait sur le moral des 

fonctionnaires de carrière, d'autant que les possibilités d'avancement risquaient 

d 1être limitées; il se pourrait que les fonctionnaires engagés pour une durée 

déterminée aient besoin d'un certain temps pour donner toute leur mesure, et 

quittent ensuite trop rapidement l'Organisation; il se pourrait qu'un gouvernement 

revendique un "droit acquis" à un poste que quitterait l'un de ses ressortissants 

détachés; enfin, comme l'avait reconnu le Comité d'étude, beaucoup de postes ne se 

prêtaient pas à être pourvus par des fonctionnaires engagés pour une durée 

déterminée, et il faudrait continuer à y nommer des fonctionnaires de carrière. 

121. Les vues exprimées au nom du Secrétaire général peuvent se résumer comme 

suit 

Les avantages d'un accroissement de la proportion des fonctionnaires engagés 

pour une durée déterminée compensaient et au-delà les inconvénients possibles; 

l'expérience avait montré que l'on pouvait éviter tout grave conflit de loyalisme 

et, d'ailleurs, les conditions imposées par la Charte et le serment constituaient 

des garanties à cet égard; en mêlant judicieusement le personnel de carrière et 
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le personnel ne faisant pas carrière, on améliorerait la valeur de l'un et de . . 
l'autre; il serait mauvais de'fixer, ne serait-~e que comme objectif, un pourcentage 

déterminé de postes à pourvoir par des fonctionn~ires'engagés pour une durée ' 

déterminée; en effet, le chef du Secrétariat, de par 'ses responsabilités de chef de 

l'administration, auxquelles il ne pouvait se soustraire, devait faire entrer en 

ligne de compte un élément d'appréciation lors~u'il mettait en pratique cette forme 

de recrutement : il fallait veiller aux besoins de l.'Organisation, en s'efforçant 

à la fois de tirer parti des avantages qu'offrait une proportion accrue de personnel 

engagé pour une durée déterminée et de réduire les inconvénients au minimum. , 

122. De très nombreuses délégations se sont accordées à reconnattre que la notion 

d'un corps de fonctionnaires de carrière devait rester à la base de la politique de 

recrutement du Secrétariat, et que l'on n'envisa~ait pas de modifier ce principe 

fondamental. 

123. Le débat s'est orienté sur la proportion des nominations qui devraient être 

faites pour une durée déterminée. Le Comité d'étude avait mentionné un chiffre de 

l'~rdre de 20 pour lOQ, avec les réserves indiquées plus haut, mais le Comité 

consultatif, pour sa part, avait reconnu qu'il serait difficile, en pratique, 

d'augmenter de façon sensible, dans l'immédiat, la proportion actuelle. Certains 

représentants ont pensé que le chiffre de 20 pour lOO était trop faible et qu'il 

fallait l'augmenter; d'autres ont souligné qu 1il serait f8cheux de restreindre 

indûment la libe'rté d'action du Secrétaire général à cet égard. 

124. A sa 586ème séance, la Commission a approuvé, par 39 voix contre 3, avec 

16 abstentions, une proposition de l'Irak reprenant la recommandation du Comité 

d'étude tendant à ce que, parmi les postes se prêtant à être pourvus par des 

fonctionnaires détachés, la proportion de ceux à pourvoir, au moyen d'engagements de 

durée déterminée, par détachement ou autrement, soit portée à un chiffre de l'ordre 

de 2n pour lOO lorsque'la possibilité s'en présentera. Il a été entendu que la 

question de la proportion des fonctionnaires nommés pour une durée ,déterminée serait 

examinée annuellement par la Cinquième Commission. 

Uniformisation des conditions d'emploi du personnel participant à l'exécution des 
divers programmes 

125. A ses 586ème et 587ème séances, la Cinquième Commission a examiné la question 

de l'uniformisation des conditions.d'emploi du personnel parti~ipant à l'exécution 
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, r ,. 



A/3558 
Franlinis 
Page 38 

des di vers progrBJmlles, compte tenu du rapport du com1t~ d •.!tude, a.es vues· ·exp~es ·· 
par le Secrétairè g~néral et les ·chets des secNtariats des institutions s~cia• 

lis~es, et des observations ~résentées par ~e Camité.consultatif. 
l26. Le Rapporteur du Oomi té dr étude a Mclarti qu til s t agissài t d tJun impOrtant 

problème pratique d'administration qui se ~osait pour l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées 1 dont les fon.etionnaires employés 

dans quelque cent vingt bureaux situés dans une cinquantaine de pays se répar~ 

tissent en cinq groupes distincts, soumis chacun à un régime dif.férent. Il fallait 

trouver Bans tarder un remède pour emp~cher que la ·situation ne s'aggrave et pour 

faciliter l'application du ·systèmè des ajustements. Le Rapportèur du Comité 
dtétude a examiné les modifications d6taill~s proposées par le Secrétaire général 

et les chefs des autres secrétariats. 
127. Le Pr~aident _du Comité consultatif a précisé que la proposition de ee Cami M 
ne visait nullement ~ différer !•uniformisation; son objet ~tait simplement 

d1inviter le Secrétaire général a procéder avec les institutions sp4cialisées aux 
études né~~ssaires et à rendre compte à l'Assemblée générale à sa douzième session. 

128. Le représentant du Secrétaire général s'est félicité quê l'on ait ·insisté 

sur la nécessité d'agir rapidement. Il a noté que les propositions dont la 
Cinquième Commission était saisie avaient fait 1 1objet d1 un examen approfondi. Les 
modifiéations détaillées proposées par le Secrétaire général avaient simplement pour 

but de faciliter ltapplication du système et n1entra1neraient pas plus de frais 

que les propositions du Comité d'étude. 
129. Le représentant de la Nouvelle .. Zélande a insisté pour que la Cinquième 
Commission accepte immédiatement les propositions du Comité d1 ~tude, modifiées comme 

1 1avait demandé le Secrétaire général dans son rapport, et cette proposition a été 
appuyée par dtautres représentants. Le représ~n:tant de l'Inde, tout en appuyant 

lui aussi la proposition néo-zélandaise, a instamment invité la Commission à 

accepter la recommandation du Comité d1étude tendant à payer une indemnité de 

cessation de fonctions égale à deux semaines de traitément par année de service 

accompli 1 pour les fonctionnaires affectés dans leur pays d'origine, et à quatre 

semaines de traitement par année de service accompli, pour les fonctionnaires 
affectés hors de leur pays dtorigine. Le représentant de la Nouvelle~Zélande a 
accepté cet amendement. Le représentant du Secrétaire général a déclaré qu1il.ne 
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pouvait évidemment pas prendre d'engagement au nom des chefs des secrétariats des 

~nstitutions spécialisées, mais que le Secrétaire général n'avait pas d'objection 

majeure contre cet amendement. • 
130. La proposition néo-zélandaise, modifiée par le représentant de l'Inde, a été 

adoptée sous la forme suivante : "La Cinquième Commission approuve les recomman­

dations du Comité d'étude relatives à l'uniformisation des conditions d'emploi du 

personnel participant à l'exécution des divers programmes (A/3209, chapitre XIII), 

compte tenu des-modifications proposées par le Secrétaire général de l'ONU, les 

Directeurs généraux du BIT, de l'UNESCO et de l'OMS, le Directeur général par 

intérim de la FAO et le Secrétaire général de l'OACI, telles qu'elles figurent aux 

paragraphes 61 à 67 de l'exposé des vues communes (A/C.5/691), à l'exception des 

modifications qui visent le paragraphe 286 d} ii) du rapport du Comité d'étude 

(A/3209) 11 
• 

Mécanisme à prévoir pour l'étude de certaines questions de rémunération et de 
personnel 

131. A sa 587ème séance, la Cinquième Commission a discuté du mécanisme à prévoir 

pour l'étude de certaines questions de rémunération et de personnel; elle a tenu 

compte des propositions faites par le Comité d'étude, des remarques au Comité 

consultatif et des observations présentées par le Secrétaire général et les chefs 

des secrétariats des institutions spécialisées. 

132. Le Rapporteur du Comité d'étude a souligné l'importance que le Comité attachait 

à cette question. Le Comité d'étude avait pris note avec satisfaction de l'organi­

sation actuelle de la coordination, qui était assurée par le Comité administratif 

de coordination et ses sous-comités, en collaboration avec le Comité consultatif 

de la fonction publique internationale. Soucieux d'assurer un véritable régime 

commun, le Comité d'étude avait estimé qu'un certain nombre de mesures restaient 

à prendre en ce qui concernait notamment le classement du personnel, les ajustements 

(indemnités de poste et déductions), l'interprétation des statistiques relatives 

au coût de la vie, les fluctuations des taux de change, l'indemnité de non-résident, 

l'uniformisation des conditions d'emploi, les considérations extrafinancières, 

les congés spéciaux, la base de calcul des pensions, etc. Le Comité d'étude en 

était venu à la conclusion que la mise au point progressive d'un mécanisme 

~pproprié à partir des organismes existants était préférable à la création 
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d'un mécanisme entièrement nouveau et c'est pourquoi il avait proposé d'avoir 

davantage recours au Comité consultatif de la fonction publique internatioDale 

dans les conditions qu'il avait indiquées dans son rapport, en prévoyant aussi 

le recours à des experts de l'extérieur ainsi que l'organisation d'un secrétariat 

permanent et renforcé. 

13}. Le Secrétaire général et les chefs del secr4tariâts des institutions 

spécialisées avcdent fait observer que la mise au point d'un s~tème 
équilibr-6, ~ permette, tout en bénéficiant des garanties d 1exp4.rience et 

d'impartialité que peuvent offrir des experts de l'extérieur, de ne pas porter 

atteinte aux responsabilités administratives qui incombent directement aux 

différents orgapes œélibérants et aux chefs des secrétariats,exigeait un examen 

plus approfondi~ Ils avaient convenu toutefois qu 1il fallait améliorer le mécanisme 

de çoordination et ils estimaient qu'il convenait de procéder à de nouvelles 

consultations sur le plan administratif, compte tenu des observations dd Çomité 
d'étude, si l'on voulait parvenir à des résultats pratiques qui marquent vraiment 

un progrès. Ils avaient recommandé, à titre de première mesure, que l'on nomme un 

petit groupe d'experts de 1 1 extérieur qui serait char~ de donner son avis, après 

étude, sur la mise en application progressive du système des ajustements, notamment 
sur la question des méthodes statis~iques et sur les élémepts d'appréciation à 
faire entrer en ligne de compte. 

134. Le Président du Comité consultatif a décla~é qu1en ce qui concernait les buts. 
visés à longue échéance, il n1y avait pas de di~gences d'opinions réelles entre 

le Comité d'étude et le Comité consultatif •.. Si ce dernier recommandait une 

procédure plut8t plus lente, c'était parce que le Secrétaire général et les chefs 

de~ secrétariats avaient indiqué clairement qu•ils avaient. besoin de plus de temps 
pour se mettre d'accord sUr un certa~n nombre de questions. Il faudrait définir . \ 

les pouvoirs à accorder au Comité de la fonction publique internationale, en 
prenant garde à ne pas compromettre lféquilibre voulu entre les organes délibérants 

et les chefs des secrétariats, compte étant d~nt tenu des intér~ts légitimes du 

personnel des différentes organisationS. Il faudrait aussi défi~ir et limiter les 

touvoirs respectifs q1,1'exerceraient d'~e part les organes délibérants, qui 
1 ' 

fourraient approuver entièrement ou ~tiellement les recommandations 4u Comité de 

La fonction publique, et d'autre part les chefs ~s secrétariats, à qui il 

:.ncomberait d•appliquer les d~cisions de principe. Au stade actuel, en attendant 

/ ... 

''( 

J " • 
' 
! 



' 

7 ' 
•'· 

. - ' ~ 

.. :~ .... 1}.\:~'! 
~. '. ' i :k.~'· 

'' 

uœ titude plus approfondie, le Président du Oomi ~ ccmsultati:t conseillait à la 

Commission de remettre toute ~cision s~ l'élargisSement éventuel du mandat'du 

Comité coJ;lsultatif de la fonction publique internationale. Mais on pourrait 
dema~der h ce dernier d'examiner certaines questions urgentes et de faire appel à 

des. experts le cas échéant. 

1}5. L'opinion a été exprimée que toutes les questions pendantes pouvaient @tre 
réglées grace au système actuel de coordination, sans que l 1'on coçlique davantage 

ce système en créant un nouveau mécanisme. Mais d'autres délégations ont jugé 
qu 1il était souhaitable de prendre des mesures dans le sens indiqué par le Comité 
d'étude dans son rapport et elles ont reconnu qu1il y avait in~r$t à se rapprocher 

progressivement du but visé'. n fallait, eelon elles, renforcer le régime commtm 

en recourant à tm organe consultatif indépenàant dont on demanderait l'avis, 

particulièrement sur les questions mentionnées dans le rapport du Comité d'étude. 

Ces délégations ne voyaient pas de·difftirences essentielles· entre la suggestion du 
Comité d•étude et celle du Comité consultatif : il s'agissait plutet d'une 

différence dans le rythme de progression envisagé~ et·· elles étaient pr3tes à appuyer 
l'u~ile suggestion du Président du-Comité consultatif'. 
136. Pour ce qui est des experts de 1' extérieur 1 on ·a dit que si 1' on se :Qroposai t 

de cr4er un organe qui serait commun aux diverses organisations tout/en étant, dans 

une certaine mesure, indéPendant d1elles, il vaudrait peut.@tre mieux que cet 
organe puisse directement demander, l'avis d'experts impartiaux. On a fait observer 

qMe le Secrtitaire général et les chefs des secrétariats avaient la faculté de 
faire appel à un concours de cette nature et qu 1ils pouvaient en user lorsque, dans 

l'exercice de leurs responsabilités, ils le jugeaient approprié. 

137 •. Le Pr~sident a propos~ que la Cinquième Commission approuve la suggestion du 
Président du Comité consultatif tendant à ce que, jusqu'à nouvel examen de la 

question à la douzième session, on demande au Comité consultatif de la fonction 
publique internationale, faisant appel à des experts de l'extérieur désignés par 
le Secrétaire général en consultation avec le Comité de la fonction publique et 
le CAC, selon ce qui serait nécessaire, d'examiner les questions les plus urgentes 
mentionnées dans le rapport du Comité d'étude. La. Commj_ssion a accepté cette 
proposition. 

1 ... 
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Date de mise en oeuvre des recommandations 

Reclassement du personn~ 

138. A sa 589ème séance, la Commission a approuvé une suggestion du Président sel.on 

laquelle elle prendrait une décision sur ces deux points lorsqu'elle serait saisie 

du projet de résolution que préparait le Secrétariat sur la base des recommandations 

du Comité d'étude. 

QUATRIEME PARTIE 

ABOUTISSEMENT DES DEBATS ET DECISIONS DE LA COMMISSION 

139 ~ A sa 590ème séance 1 la Cinquième Commission a indiqué qu'elle se prononcerait 

sur les incidences financières de ses décisions touchant ce point de son ordre du 

jour lorsqu'elle examinerait les crédits supplémentaires demandés pour 1957. Elle · 

a ensuite abordé l'examen des projets de réso~ution (A/C.5/L.445 et Add.l et 

A/C.5/L.446) que le Secrétariat avait rédigés comme il est indiqué dans la partie 

précédente du présent rapport, afin d'exprimer dans des résolutions les décisions 

de la Commission concernant les divers points examinés. 

140. Le Secrétaire général a fait une déclaration devant la Commission (A/C.5/705) 

au sujet des décisions que la Commission avait-prises à sa 582ème séance, de ranger 

provisoirement Paris dans la classe 3, pour ce qui est de l'indemnité de poste, au 

lieu de la classe 4 cqmme le recommandait le Comité d'étude, et de ranger New-York 

dans la classe 4 au lieu de la classe 5 comme l'avait proposé la délégation des 

Philippines à la 58lème séance. Le Secrétaire général a exprimé l'espoir que la 

Cinquième Commission jugerait utile de réexaminer ces décisions. 

141. Au cours de la discussion qui a suivi, le représentant du Guatemala a proposé 

à la Cinquième Commission d'approuver formellement la recommandation du Comité 

d'étude tendant à ranger Paris dans la classe 4, et le représentant de Ceylan; 

appuyant le représentant de la Syrie,a proposé de ranger New-York dans la classe 5. 

142. Un certain nombre de délégations ont appuyé ces deux propositions. En ce qui 

concerne le classement de Paris, elleà ont rappelé les raisons qu'elles avaient 

données au cours du débat initial, à l'appui de la recommandation du Comité d'étude.· 

Pour ce qui est du classement de New-York., elles ont appuyé les arguments avancés 

par le Secrétaire général en faveur de la classe 5. 

1 ... 
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1~3. Plusieurs dûléga.tions ont été opposées à 1 'examen des nouvelles propositions, ' 

tant pour des raisons i".e fond que pour des motifs de procédure. S 'agissant de la 

procédure, elles ont fait valoir que la Commission avait pris· des décisions 
réfléchies et définit:ves et que les questions ne devaient donc pas @tre remises 

en discussion. Les nouvelles propositions étaient, à leur avis, régies par 

'l'article 124 du règlement intérieur, qui traite de la remise en discussion de 

décisions prises au cours d'une même session; en conséquence, elles ne P?uvaient 

·être examinées que si une majorité des deux tiers se prqnonçait en ce sens. Les 

projets de résolution étaient fondés sur des décisions de la Commission et il était 

manifeste que des amendements à ces textes équiv~ient à une remise en discussiow 
de ces décisions. 

144. D'autres délégations ont éstimé que les nouvelles propositions ne tombaient pas 

sous le coup de l'article 124. Elles ont émis l'avis que les premières décisions 

étaient des décisions de principe et fait observer que.la discussion du rapport du 
1 

Comité d'étude s'était déroulée ·selon·le plan indiqué dans la note du Pr~sident 

(A/C.5/L.394/Add.2), dont le paragraphe.4 disait bien que lès décisions de la 
Commission.seraient des décisions.de principe •. Elles ont fait observer en outre 

que, d'après le paragraphe 5 de cette note; c'était au moment ob elle examinerait 
1 

les projets de résolution que la.Commission·se prononcerait définitivement sur les 

recommandations à adresser·à l'Assemblée générale. 

145. Au cours de la discussion, .le ·représentant du Royaume-Uni a proposé d'ajourner 

le d~at afin de permettre.aux délégations de recevoir des instructions de leurs· 

gouvernements. Cette motion a été rejetée par ~7 voix contre 23, avec 

13 abs-tentions. 
146. La Commission a ensuite voté sur une proposition du représentant de la 

Nouvelle-Zélande concernant la ques.tion de savoir si 1 'examen des propositions 
qui avaient été faites équivalait à un~ "remise· en discussion" telle que celle-ci 

est définie au paragraphe 124 du règlement intérieur. Le vote a eu lieu par appel 

nominal. 
Ont voté pour Albanie,_ Australie, Belgique, Canada 1 Danemark, Etats -Unis 

d'Amérique, Finlande, France, Irlande, Japon, Libéria, 

Nouvelle-Zélande, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, 

Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 

soviétiques, union Sud-Africaine, Yougoslavie. / ••• 
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Ont· voté contre : Atghanista.n, Arabie Saoudite, BirDJstde, Bolivie, Brésil, 

Ceylan, Chili1 CoJ.ombie1 Costa-Rica, Egypte, Equateur, 

Etbiopie1 Gr~ce, Guatemala,. Hatti, Inde, Indon6sie, Irak, 

Iran, Israi:U1 Jordanie, Panama; Pérou, Philippinea, 

R&publique Dominicaine 1 Syrie 1 ThaD.ande t U~ 1 

Venezuela, Yémen. 

Se sont abstenus Argentine 1 Autriche 1 Chine 1 Espagne, Honduras, Islellde, 

Italie, Mexique, Nicaragua, Norv~ge1 Pakistan, P~-Bas1 
Pologne 1 Portugal, Roumanie. 

En conséquence, la Commission a décidé que l'article l24 ne s 1appliquait pas. 

147. La Commission a poursuivi ltexamen des projets de résolution et des propositions 

du Guatemala et' de Ceylan. 

148. A la 592ème séance, le représentant des Etats-Unis a propos·é dtaugmenter les 

échelles de. rémunération de base de 2 pour_ lOO plut8t que de modifier l'indemnité' de . 

poste ap]?rouvé'e anté'rieurement pour !lreu-York. De l'avis dè sa délé'gation, en 

proposant de ranger New-York dans la classe 5, on violait ie principe du syst~me 
des ajustements, d'après lequel ·ie passage d'une classe ~ 1 1autre s'opérerait auto­

matiquement cbaque fois que le · c.oût de la vie aècusèrai t ·une variation de 5 pour lOO, 

qui se maintiendrait pendant 9 moif de suite; Ce système oaaéliC~FGit sensiblement. 

la situation du personnel. Les conditions prévues. pour son entrée en jeu n'étaient 

pas réunies, et il serait regrettable de commencer par violer le principe posé. 

Le représentant des Etats-Unis a déclaré que sà proposition donnait en partie satis-
. ·1 

faction au Secrétaire général sans toutefois violer le principe établi. De plus, 

elle te~i t compte des objections formulées par les chefs des organisations de 

Genève, q_ui avaient fait valoir - ce qui. avait été reconnu par le Comit~ d'étude -

qu'en fixant b. 100, au le.r janvi~r 1956, 1' indice du coû.t de la vie b. Genève 1 on 

faisait perdre aux fonctionnaires en poste dans cette ville le bén~fice d'une hausse 

de deux points qui aurait pu compter ultérieurement pour un ajustement de traitement. 
\ 

Enfin, cette proposition portait sur la rémunération ouvrant droit à pension, ce qui 

constituait un avantage supplémentaire. 

149. Le représentant des Etats-Unis a demandé~ la Commission de.ne pas se prononcer 

sur les propositions dont elle ~tait saisie avant que les déléga~ions aient eu 

l 1oeeasion d1examiner sa propre proposition et d'entendre le Secrétaire gén~ral. 
1 
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150. A la 592eme séance, le Secré~aire général a fait une déclaration (A/C.5/7o6) où 1 

il concluait que la propositio~ des Etats-Unis présentait un grand intérêt pour des 

raisons qu'il indiquait, mais qu'elle ne répondait pas au besoin à son avis le plus 

urgent, qui était de ranger New-York dans la classe 5 comme lui-même le proposait. 

Il a pensé que la Commission voudrait peut-être examiner plus avant sa propre 
proposition. 

151. Le représentant des Etats-Unis a regretté que le Secrétaire général n'ait pas 

jugé pouvoir accepter sa proposition, et il l'a retirée • .. 

152. A sa 593ème séance, la Commission a achevé l'examen des projets de résolution 

don~ elle était saisie. Elle a d'abord voté par appel nominal sur la proposition 

présentée à la 590ème séance par le représentant de Ceylan et tendant à amender le 

projet de résolution (A/C.5/L.446) pour ranger New-York dans la classe 5 aux fins de 
l'indemnité de poste. 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Autriche, Birmanie, Bolivie, 

Brésil, Ceylàn, Çhili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Egypte, 

Equateur, Espagne, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, 

Indonésie, Irak, Iran, Israël, Jordanie, Liban, Libéria, 

Libye, Mexique, Népal, ·Nicaragua, Pakistan, Panama,.Paraguay 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, République Dominicaine, 

Salvador, Soudan, Syrie, Tharlande, Uruguay, Venezuela, 

Yémen, Yougoslavie. 

Albanie, Australie, Belgique, Bulgarie, Canada, Etats-Unis 

d'Amérique, Finlande, France, Irlande, Italie, Japon, Norvèe 

Nouvelle-Zélande, Pologne, République socialiste soviétique 

de.Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 

Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Union Sud-Africaine. 

Se sont abstenus : Argentine, Danemark, Ethiopie, Portugal, Turquie. 

L'amendement de Ceylan a été adopté par 45 voix contre 22, avec 5 abstentions. 

153· La Commission a ensuite voté par appel nominal sur la proposition présentée à 

la 590ème séance par le représentant du Guatemala et tendant à amender le projet de 

résolution (A/C·5/L.446) pour ranger Paris dans la classe 4, comme le recommandait 

le Comité d'étude~ 
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Ont voté ·pour 

Ont voté contre 

1 - · 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Bolivie, 

Brésil, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, 

Danelllf .rk, Egypte, Equateur, Espagne, Etats -Unis d'Amérique, 

Ethio:>ie, Grèce, Guatemala, Hatti, Honduras, Inde, Indonésie, 

Irak, Iran, Irlande, Japon, Jordanie, Libéria, Libye, Mexique, 

Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, 

Pays-:sa.s, Pérou, Philippines, République Dominicaine, 

Salvador, Soudan, S;yrie, Tba.i:lande, Uruguay, Venezuela 1 

Yémen, Yougoslavie. 

Albanie, Belgique, Bulgarie, France, Italie, Norvège, Pologne, 

République socialiste soviétique de Biélorussie, République 

socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, 

Union des Républiques socialistes soviétiques. 

~ sont absten~ : Autriche, Birmanie, Finlande, Israièl, Portugal, Turquie, 

Union Sud-Africaine. 

L'amendement du Guatemala a été adopté par 49 voix contre 14, avec 7 abstentions. 

154. La Commission a ensuite approuvé par 38 voix contre 8, avec 17 abstentions, le 

projet de résolution figurant dans le document A/C.5/L.446, avec les modifications 

qui y avaient été apportées. 
1 

155. Touchant le projet de résolution contenu dans les documents A/C.5/L.445 et 
Add,l, le représentant du Secrétaire général a accepté un changement de rédaction 

proposé par le représentant de la Nouvelle-Zélande et a convenu, avec le représentant 

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, que les deux projets de réso­

lution (A/C.5/L.445 et Add.l et A/C.5/L.446) devraient former une résolution unique 
dans le texte final. La Commission a approuvé à 1 'unanimité le projet de résolution 

figurant dans les documents A/C.5/L.445 et Add,l, avec les modifications qui y 

avaient été apportées. 

156. Au cours de l'examen du projet de résolution, le Président de la Cinquième 

Commission a rappelé les nombreuses . félicita~ions adressées au Comité d'étude pour 

son travail et son rapport. La Commission a décidé à l'unanimité qu'il convenait 

; ... 
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d'indiquer ·dans le projet de' résolution· que 1 'Assemblée générale f~lici tait vivement 1 

le Cèmité d '~ude. La Cinquième Commission tie!lt également à dire combien lui a été 

pré'eieuX le concours que le Rapporteur du· Comité' d •étude, M. J .K. Hunn, lui a 

apporté au· cours de ses débats. 

' 157. En conséquence, la Cinquième Commission recommande à 1 'Assemblée générale 

d'adopter le projet de résolution joint en annexe au présent rapport. 
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A/3558 
Français 
Annexe 
Page 1 

REGIME DES TRAITEMENTS, INDEMNITES ET PRESTATIONS m VIGUEUR A 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A 

L'Assemblée géruirale, , . 

Avant examiné le rapport (A/3209) du Comité d'étude du régime des traitements 

créé par la résolution 975 (X) de 1'.Assembl.ée générale en date du 15 décembre 1955, 
les observations y rel.atives du Secrétaire génél,'al et des chefs des secrétariats de 

l'Organisation internationale du Travail, de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture, de l'Organisation pour l'alimentatiop et 

l'agriculture et de l'Organisation de l'aviation civile internationale (A/0.5/691) 
et les observations du Comité consultatif pour les questions administràtives et 

budgétaires (A/3505), 
1. Rend un vif hommage au Comité d'étude pour le travail précieux qu'il a 

accompli, 

2. ~ le Secrétaire général, 

a) D'appliquer les dispositions concernant les traitements de base, les 
ajustements (indemnités de poste ou déductions) et les indemnités pour charges de 

famille, énoncées au paragraphe ? ci-après, au personnel en poste au Siège ou à 

l'Office européen de l'Organisation avec effet au ler janvier 1957 et d'appliquer 

ces dispositions, aussit8t que possible, aux autres fonctionnaires de l.'Organisation, 

avec effet aux dates qu1 il fixera pour chaque bureau; 

b) De procéder, après avoir consulté les chefs des secrétariats des 

institutions spécialisées, à l'uniformisation - envisagée au chapitre XIII du rapport 

iu Comité d'étude - des conditions d'empl.oi du personnel participant à l'exécution 
ies divers programmes, en appliquant les mesures essentielles proposées par le 

Comité, notamment en accordant une indemnité d'affectation aux :f'onctionoairos 
~ourvus de certaines affectations temporaires, sous réserve des modifications que 

Le Secrétaire général juge souhaitable et nécessaire d'apporter aux propositions 

iétaillées; 

c) De s'inspirer des conclusions de la Cinquième Commission, telles qu'elles 
~ont consignées dans son rapport à l'Assemblée générale, en ce qui concerne les 

lUestions non traitées dans la présente résolution; 
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~ ' .. 
3. ~ le Secr~taire g~néral; en ~iaison avec ies chefs des secrétariats des 

institutions spécialisées intéressées et.en coopératiOn avec le Comité mixte de la 

Caisse commune des pensions dU personnel, 

a) De revoir la question de la rémunération ouvrant droit à pension, en 

·· ~e de faire à '1 1 Assemblée gé~érale des· recomandations touchant les 

mesures à prendre; 
b) · rie prévoir des prestations en cas.dè d4cès et des prestations d'inva­

. · · lidi té pour· les fonctionnaires titulaires d'un 'engagement temporaire 

de d~ée déterminée,· si possible au moyen' d'un amendement qui serait 

apporté atiX statuts de la Caisse commune des pensions du personnel; . . 
4. Décide qù 1 un nouvel article 3.3 du Statut du personnel, tel qu 1 U figure 

au paragraphe 7 ci-après, modifie les dispositions de la résolution 359 ·{Iv) du 

10 ~re 1949 JllO<lifi~e par la té~lut16n 973 c (X) du 15 ~cenibre 1955, relatiV'e 

su bartnne des contributions du personnel.; 

5. Autorise le Secrétaire général à élargir; ~: 'ëompter du ler Juin 19-57 où 

dès qu fil sera possible de le :faire après. cette. 'date' les systènes d 1 assurance 

maladie.· et d •assurance hospitalisation. a~tuellemè~t applicables au personnel, . ie 

finance~ nt de ces systèmes devànt' ~-tre ··assuré par rép~rti ti on à peu près égale du 

coüt total entre llensembl.e du persdnnEÙ participant et l'Organisation, de façon 

que les fonctionnaires des classes. lès moins rémunérées reçoivent une assistance 

financière plus grande que ceux des ·classes les plus rémunérées; 

6. Autorise-le Secr~taire général à verser, à titre de mesure transitoire,' 

des indemnités personneiles aux fonctionnaires actuels dont, sans celà, la rémuné­

ration sé· trou~er~it r~duite du fait de l*entrée en vigùeur de nouveaux taux ou de 

nouvelles conditions concernant les indemnités pour charges de famille, ces 

indemnités-personnelles devant diminuer et finalement· disparaitre seLon des moda-, 

lités que fixera ie Secrétaire général; 

7• Décide d'apporter au Statut du persoririel de l 1 0r~nisati.on de$.. Na.t.i.orui, 
Unies les modifications su1vantes 1 atec effet au ler janvier 1957. 

j ••• 
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Les Directeurs reçoivent un traitement annuel de 18.000 dollars des Etats-Unis 

(sous réserve du barème des contributions du personnel figurant à l'article 3.3 du 

Statut du personnel et, le cas échéant, des aJustements (indemnités de poste o~ 

déductions)) et, s'ils remplissent par ailleurs les conditions requises, ils 

reçoivent les indemnités dont les fonctionnaires bénéficient d'une manière générale. 

En outre, le Secrétaire général est autorisé à verser, ~ur la base de justificationS 

ou données appropriées, des sommes supplémentaires aux Directeurs pour les 

dédommager des dépenses spéciales qu'ils peuvent raisonnablement être appelés à 

faire dans l'intérêt de l'Organisation, lorsqu'ils s'acquittent de tâches qui leur 

sont confiées par le Secrétaire général. Les sommes versées à ce titre à un 

Directeur ne peuvent dépasser 1.000 dollars par an. 

Annexe I, paragraphe 4 
Sous réserve des dispositions du paragraphe 6 de la présente annexe, le barème 

des traitements des fonctionnaires de la catégorie deâ administrateurs généraux et 

directeurs ou de la catégorie des administrateurs sera le suivant (sous réserve du 

barème des contributions du personnel figurant à l'article 3.3 du Statut et, le cas 

échéant, des ajustements (indemnités de poste ou déductions)) 

Barème des traitements de base 

(Sous réserve du barème des contributions du personnel figurant à l'article 3.3 
du Statut et, le cas échéant, des ajustements (indemnités de poste ou déductions)) 

Modifier comme suit le montant du traitement des directeurs : 18.000 dollars. 

Annexe I, paragraphe 9 (Ajustements (indemnités de poste ou déductions)) 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

Pour que les fonctionnaires bénéficient de niveaux de vie équivalents dans les 

différents bureaux, le Secrétaire général peut ajuster les traitements de base fixés 

aux paragraphes 3 et 4 de la présente annexe par le Jeu d'ajustements (indemnités de 

~oste ou déductions) n'ouvrant pas droit à pension, dont le montant sera déterminé 

en fonction du coût de la vie et des niveàux de vie relatifs, ainsi que des facteurs . 

; ... 
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connexes, au lieu d'affectation intéressé, par rapport à Genève (ler Janvier-1956). 

Ces ajustements ne seront pas soumis.aux retenues prévues par le barème des contri­

butions du personnel et leur montant variera suivant la classe des fonctionnaires 

selon ce que l•Assemblée générale décidera de temps à autre. 

Article 3.2 du Statut du personnel - Indemnités pour enfants à charse et indemnités 
pour frais d 1 études 

Pour supprimer les mentions des indemnités pour enfants à charge, supprimer le 

premier alinéa~ A la première ligne du· deuxième alinéa, supprimer le mot 

"également". Au quatrième alinéa, supprimer les mots "l'indemnité pour enfants à 

charge et" et remplacer les mots "seront versée~" par les mots "sera versée". 

Supprimer le paragraphe 1 de l'annexe IV, relatif à 1 1.indemnité pour enfants à 

charge • 

. Article 3.3 du Statut du personne~ (Barème des contributions du personnel, figurant 
précédemment dans la résolution 559 (IV) 
modifiée par la résolution 973 C (X)) · . 

a) Les traitements et émoluments des fonctionnaires, à ltexclusion des 

prestations familiales et de l'indemnité de poste, sont soumis à une 

retenue calculée d'après le barème et dans les conditions indiquées 

ci-dassous, le Secrétaire général pouvant toutefois, lorsqu'il le Juge 

indiqué, exempter de retenues les traitements et autres émoluments du 

personnel rétribué suivant les taux locaux : 

b) Les contributions sont calculées d'après le barème suivant : 

Total des sommes imposables Taux de la contribution. 

4.000 dollars par an au plus 15 pour lOO 
Tranche suivante de 2.000 dollars 20 tl 11 

11 " 2.000 .. 25 tt " 
11 " 2.000 tt 30 tt u 

11 " 2.000 " 35 " 11 

tl " 3.000 Il 4o " 1t 

Au .... delà 50 tt " 
c) Article 3 b) de la résolution 359 (IV). 

d) Article 6 de la résolution 359 (IV). 

e) Article 7 de la résolution 973 C (x). 

1 ... 
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f) Article 8 de la résolution 973 C (x), avec l'adJonction de l'alinéa 

suivant : 

d) Un versement dans les conditions prescrites aux trois alinéas 

précédents est autorisé en ce qui concerne les prestations fa~iales 

et les indemnités de poste, qui ne sont pas soumises aux retenues 

prévues par le barème des contributions du personnel, mais peuvent 
' ', ' 

être assujetties à l'impôt national sur le revenu. 

Article 3.4 du·statut du pèrsonnel (Prestations familiales) (nouveau) 

a) Les fonctionnaires de la catégorie des administrateurs généraux et 

pour 

200 dollars par an pour l'épouse à charge ou le mari à charge et 

300 dollars par an pour chaque enfant â charge; ou 

ii) Quand le fonctionnaire n'a pas de conjoint à charge, une indemnité 

unique de 200 dollars par an pour l'une des personnes ci-après, si 

elle est à la charge de l'intéressé : père, mère, frère, soeur. 

b) ·Si le mari et la femme sont 1 'un et 1 'autre fonctionnaires du Secrétariat, 

l'un d'eux peut, pour les enfants à charge, demander à bénéficier des dispositions 

de l'alinéa i) ci-dessus, auquel eas l'autre ne peut demander à bénéficier que des 

dispositions de l'alinéa ii) ci-dessus, s 111 remplit par ailleurs les conditions 

requises. 

c) Les fonctionnaires dont les traitements sont fixés par le Secrétaire 

général en vertu du paragraphe 6 ou du paragraphe 7 de ltAnnexe I du présent Statut 

ont droit à des indemnités pour charges de famille dont le montant et les conditions 

d•octroi sont fixés par le Secrétaire général, compte dûment tenu de la situation 

au lieu d'affectation. 

d) Les demandes d'indemnités pour charges de famille sont présentées par 

écrit et accompagnées de pièces que le Secrétaire général juge satisfaisantes. une 
aemande est présentée chaque année. 

; ... 
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-,Annexe III du Statut du ~rsonnel 

Ajouter une nouvelle phrase à l'alinéa d) 

d) /Ji n'est pas vere~ d'indemnitd :J 

' '' 

A un fonctionno.ire qtP., à titre de mesure diaciplino.ire, est repvoyé pour faute; 

dans d'o.utres conditions.toutefois, le Secrétaire général peut en pareil cas 

accorder, à sa discrétion, une indemnité de licenciement d'un montant n'excédant 

po.s celui de l'indemnité intégrale prévue à celui des alinéas a), b) et e) de la 

présente annexe dont les dispositions sont o.pplicables en l'occurrence. 

Ajouter un nouvel alinéa f) ainsi conçu : 
f) Un· fonctionnaire b. l'engagement de qui il est mis fin pour raisons de san~ 

re.tfOi t l' 1nden1::d. t4 de licenciement prdv.ue <ùlnS J.4 pr~sente œme:œ 1 SOUS reserve qu.e 

la somme de l'indemnit~ de liceneietletlt et du IllOntœl't annuel de ls pension d'invali.;. 

dit~ 'à lequelle il e. droit en vertu des statuts de la Coisae commune dea pensions du 

personnel ne soit pas supérieure au traitement d'une année. 

Article 9.4 et Annexe IV du Statut du personnel (Prime de rapatriement et indemnité' 
de non-titulaire) 

Le Secrétaire général fixe un barème pour le versement des primes de rapa­

triement ou des indemnités de non-titulaires dans les limites des maximums indiqués 

à l'annexe IV du présent Statut et aux conditions prévues dans cette annexe. 

Faire du paragraphe consacré à la prime de rapatriement le paragraphe 1 de 

l•.annexe IV. Modifier comme suit le début de ce paragraphe : "ont droit, en 

principe, à la prime de rapatriement, les fonctionnaires que l'Organisation est tenue 

de rapatrier, sauf les fonctionnaires engagés à titre temporaire pour une durée 

déterminée qui·ont droit à une indemnité de non-titulaire. La prime de rapatriement 

ou l'indemnité de non-titulaire ntest pas versée dans le cas d'un fonctionnaire 

renvoyé sans préavis. 

Insérer dana l'annexe IV comne paragraphe 2 un nouveau paragraphe intitulé 

"Indemnité de non-titulaire" et li~ellé comme suit : 

Indemnité de non-titulaire 

"a) Si sa lettre de nominatidn l'indique, un fonctionnaire qui a effectué au 

moins un an de service en vertu d'un engagement temporaire de durée déterminée, 

reçoit lors âe sa cessation d'emploi, pour chaque ~nnée de service, une indemnité 

1 ... 
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de non-titulaire calculée au taux de 4 pour lOO de son traitement pour les services 

accomplis dans le pays d'origine et de 8 pour lOO de son traitement pour les services 

accomplis hors d~ pays d'origine. 

nb) Lorsque, sans qu'il y ait interruption de service, l'intéressé obtient 

un engagement pour une période de stage ou ùn engagement permanent, ou accomplit. 

cinq années de service effectif en vertu d'un en~gement temporaire de durée 

déterminée, il perd ses droits à l'indemnité de non-titulaire. 

"c) Les services comptant pour le calcul de l'indemnité de non-titulaire 

seront les services accomplis après la mention de la présente disposition dans l~ 

lettre de nomination". 

B 

L'Assemblée ~énérale, 

~ug~an~ souhaitable que, dans toute la mesure du possible, un régime commun 

soit appliqué aux traitements, indemnités et prestations en vigueur à l'Organisation 

des Nations Unies et dans les institutions spécialisées et qu'en particulier des 

normes analogues en matière de traitements et de prestations connexes soient 

appliquées, en règle générale, aux fonctionnaires de l'Organisation des Nations 

Unies et des institutions spécialisées qui sont en poste dans les mêmes villes, 

1. ~J?e~~ l'attention des institutions spécialisées sur la résolution A 

ci-dessus, qui énonce les décisions prises par l'Assemblée générale au sujet du 

personnel de l'Organisation et recommande aux institutions spécialisées d•adopter 

des dispositions analogues en ce qui concerne leurs fonctionnaires, 

2. Décide qu'avec effet àu ler janvier 1957, l'indemnité de poste pour les 

fonctionnaires du Siège de l'Or~nisation à New-York sera celle qui est prévue pour 

la classe 5 dans le système proposé par le Comité d'étude du résime des traitements 

et adopté par l'Assemblée générale, 

3. Recommande aux institutions spécialisées qu'aux fins de l'indemnité de 

poste et avec effet au ler janvier 1957, Genève soit rangée dans la classe 1, Rome 

dans la classe 2, Paris dans la classe 4 et Montréal -dans- J.a cl.asse 4, 

1 .•• 
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4. Demande au Secrétaire général. que, dans le cas des fonctionnaires de 

l'Organisation en poste dans la région du siège d'une institution spécialisée qui 

a adopté le système d'indemnités de poste recommandé par le Comité d'étude du 

régime des traitements, tel qu'il a été approuvé par l'Assemblée générale, 

l'indemnité de poste soit celle de la classe fixée pour cette région par 

l'institution spécialisée en question, 

5. Recommande à l'attention des institutions spécialisées le barème des 

contributions du personnel de l'Organisation des Nations Unhes et invite à 

considérer les avantages d'une ·commune application de ce système. 




